


  

 

  

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE 

ANNUELLE DES ACTIONNAIRES 

Aux actionnaires de Les Vêtements de Sport Gildan Inc. (la « Société »), 

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que l’assemblée annuelle des actionnaires (l’« assemblée ») de la Société sera transmise 
en direct par webdiffusion audio le jeudi 30 avril 2020 à 10 h (heure de Montréal), aux fins suivantes : 

(i) recevoir les états financiers consolidés de la Société pour l’exercice clos le 29 décembre 2019 ainsi que le rapport 
de l’auditeur s’y rapportant; 

(ii) élire onze administrateurs pour un mandat d’un an; 

(iii) examiner et, s’il est jugé opportun, adopter une résolution (dont le texte intégral est reproduit à l’annexe C de la 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction ci-jointe) visant à confirmer l’adoption et la ratification 
du régime de droits des actionnaires adopté par le conseil d’administration de la Société le 21 février 2020, 
comme il est décrit dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction ci-jointe; 

(iv) examiner et, s’il est jugé opportun, approuver une résolution consultative (dont le texte intégral est reproduit à 
l’annexe D de la circulaire de sollicitation de procurations de la direction ci-jointe) sur les pratiques de la Société 
en matière de rémunération des membres de la haute direction; 

(v) nommer l’auditeur pour un mandat d’un an; 

(vi) traiter toute autre question pouvant être dûment soumise à l’assemblée. 

Cette année, par prudence et pour faire face de manière proactive à l’impact sans précédent sur la santé publique de la maladie 
à coronavirus, également connue sous le nom de COVID-19, et pour atténuer les risques pour la santé et la sécurité de nos 
collectivités, de nos actionnaires, de nos employés et des autres parties prenantes, nous tiendrons l’assemblée sous forme 
virtuelle seulement, qui sera transmise en direct par webdiffusion audio. Les actionnaires, quel que soit leur emplacement, 
auront tous une chance égale de participer à l’assemblée et d’interagir avec les administrateurs, les membres de la direction 
de la Société et les autres actionnaires. Les actionnaires ne pourront pas assister en personne à l’assemblée. Lors de 
l’assemblée, vous aurez l’occasion de poser des questions et de voter sur plusieurs questions importantes. Nous vous 
encourageons à participer à l’assemblée. 

Les actionnaires inscrits et les fondés de pouvoir dûment nommés pourront assister, participer, voter et poser des questions 
en ligne à l’assemblée au https://web.lumiagm.com/199537532. Les actionnaires non inscrits (c’est-à-dire les actionnaires qui 
détiennent leurs actions par l’entremise d’un courtier, d’une banque, d’une société de fiducie, d’un dépositaire, d’un prête-
nom ou d’un autre intermédiaire) qui ne se sont pas nommés eux-mêmes fondés de pouvoir pourront assister en tant qu’invités 
seulement. Les invités pourront écouter l’assemblée, mais ne pourront pas voter ni poser de questions. Le présent document 
contient des renseignements importants et des instructions détaillées sur la manière de participer à l’assemblée. 

Montréal (Québec) Canada, le 4 mars 2020. 

Par ordre du conseil d’administration, 

La vice-présidente, chef du contentieux  

et secrétaire, 

 
Lindsay Matthews 



  

 

  

Les actionnaires peuvent exercer leurs droits en assistant à l’assemblée virtuelle en ligne ou en remplissant un formulaire 

de procuration. Si vous ne pouvez assister à l’assemblée virtuelle, veuillez remplir, dater et signer le formulaire de 

procuration ci-joint et le retourner dans l’enveloppe prévue à cette fin. L’actionnaire qui souhaite se faire représenter à 

l’assemblée par un fondé de pouvoir autre que les administrateurs et dirigeants indiqués sur le formulaire de procuration 

ou d’instructions de vote (les « fondés de pouvoir de Gildan ») peut le faire en inscrivant le nom de cette personne dans 

l’espace prévu à cette fin dans le formulaire de procuration ou d’instructions de vote et en remettant ce formulaire suivant 

les directives. L’actionnaire doit avoir rempli et remis son formulaire de procuration ou d’instructions de vote, selon le cas, 

avant de passer à l’étape suivante, soit l’inscription de son fondé de pouvoir. L’actionnaire qui souhaite se faire représenter 

à l’assemblée par une personne autre qu’un fondé de pouvoir proposé par Gildan, en particulier l’actionnaire non inscrit qui 

souhaite se nommer lui-même fondé de pouvoir pour assister, participer et voter à l’assemblée, DOIT inscrire ce fondé de 

pouvoir une fois remis le formulaire de procuration ou d’instructions de vote dans lequel il nomme ce fondé de pouvoir. Si 

l’actionnaire omet d’inscrire son fondé de pouvoir, ce dernier ne recevra pas de numéro de contrôle pour participer à 

l’assemblée. Sans numéro de contrôle, le fondé de pouvoir ne sera pas en mesure d’assister, de participer et de voter à 

l’assemblée. Pour inscrire un fondé de pouvoir, l’actionnaire DOIT visiter l’adresse http://www.computershare.com/gildan 

et fournir les coordonnées de son fondé de pouvoir à Services aux investisseurs Computershare inc. (« Computershare »), 

l’agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres de la Société, de sorte que cette dernière puisse lui envoyer 

un numéro de contrôle par courriel. 

Les procurations doivent parvenir à Computershare, 100 University Avenue, 8th Floor, North Tower, Toronto (Ontario) 

Canada  M5J 2Y1) au plus tard à 10 h le deuxième jour ouvrable précédant le jour de l’assemblée ou de toute reprise de 

celle-ci en cas d’ajournement. Les droits de vote s’attachant à vos actions seront exercés conformément aux instructions 

données dans la procuration. 

Si vous êtes un actionnaire inscrit, appelez Computershare au 1 800 564-6253 (sans frais en Amérique du Nord) ou au 

+1 514 982-7555 (en dehors de l'Amérique du Nord) au sujet de toute question relative au vote. 

Shareholders who would rather receive the Management Information Circular in English should notify the Corporate 

Secretary of Gildan Activewear Inc. of that fact. 

http://www.computershare.com/gildan


  

  

CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE 

PROCURATIONS DE LA DIRECTION 

Sauf indication contraire, l’information contenue dans les présentes est donnée en date du 4 mars 2020. Tous les montants en 
dollars figurant dans les présentes sont exprimés en dollars américains, la monnaie fonctionnelle et de présentation de 
l’information de la Société, et le symbole « $ » fait référence au dollar américain, à moins d’indication contraire. 
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INVITATION AUX ACTIONNAIRES 

À nos actionnaires, 

Au nom du conseil d’administration et de la direction de la Société, nous sommes heureux de vous inviter à assister à 

l’assemblée annuelle des actionnaires qui se tiendra cette année sous forme virtuelle seulement, le jeudi 30 avril 2020 à 10 h 

(heure de Montréal), et sera transmise en direct par webdiffusion audio à l’adresse https://web.lumiagm.com/199537532. Les 

actionnaires ne pourront pas assister en personne à l’assemblée. Un résumé des renseignements dont les actionnaires auront 

besoin pour assister à l’assemblée en ligne se trouve ci-après à la rubrique « VOTE ET PROCURATIONS ». 

Cette année, par prudence et pour faire face de manière proactive à l’impact sans précédent sur la santé publique de la maladie 

à coronavirus, également connue sous le nom de COVID-19, et pour atténuer les risques pour la santé et la sécurité de nos 

collectivités, de nos actionnaires, de nos employés et des autres parties prenantes, nous tiendrons l’assemblée sous forme 

virtuelle seulement, qui sera transmise en direct par webdiffusion audio. Les actionnaires, où qu’ils se trouvent, auront tous 

une chance égale de participer à l’assemblée et d’interagir avec les administrateurs et les membres de la direction de la Société 

et les autres actionnaires. 

L’assemblée annuelle vous donne l’occasion de voter sur plusieurs questions importantes ainsi que de prendre directement 

connaissance de nos résultats financiers et de nos plans stratégiques pour l’avenir. La circulaire de sollicitation de procurations 

de la direction ci-jointe présente les questions qui seront soumises à l’assemblée et fournit de l’information sur la rémunération 

des membres de la haute direction de la Société et sur ses pratiques en matière de gouvernance. Les actionnaires inscrits et les 

fondés de pouvoir dûment nommés pourront assister, participer, voter et poser des questions en ligne à l’assemblée au 

https://web.lumiagm.com/199537532. Les actionnaires non inscrits qui ne se sont pas nommés eux-mêmes fondés de pouvoir 

pourront assister en tant qu’invités seulement. Les invités pourront écouter l’assemblée, mais ne pourront pas voter ni poser 

de questions. 

Votre participation à l’assemblée est importante pour nous et nous apprécions votre opinion à titre d’actionnaires. Vous pouvez 

voter en assistant à l’assemblée virtuelle ou par téléphone, par Internet ou en remplissant et en retournant le formulaire de 

procuration ou le formulaire d’instructions de vote ci-joint. Veuillez vous reporter à la rubrique intitulée « VOTE ET 

PROCURATIONS » de la présente circulaire. Si vous avez des questions mais ne pouvez pas assister à l'assemblée en ligne, vous 

pouvez toujours communiquer avec le conseil conformément à notre politique en matière d’interaction avec les actionnaires, 

qui est affichée sur le site Web de la Société à l’adresse www.gildancorp.com. 

Nous serons heureux de vous compter parmi nous à l’assemblée et vous remercions pour l’appui que vous ne cessez de nous 

témoigner.  

Cordialement, 

 

Le président du conseil d’administration, Le président et chef de la direction, 

 

Donald C. Berg        Glenn J. Chamandy 

 

https://web.lumiagm.com/199537532
https://web.lumiagm.com/199537532
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SOMMAIRE 

Le sommaire suivant présente certains renseignements importants que vous trouverez dans la présente circulaire de 

sollicitation de procurations de la direction (la « circulaire ») de Les Vêtements de Sport Gildan Inc. (la « Société » ou 

« Gildan »). 

Questions soumises aux actionnaires 

QUESTION RECOMMANDATION DE VOTE DU CONSEIL INFORMATION 

Élection d’onze administrateurs POUR chaque candidat pages 20 à 28 

Adoption et ratification du régime de droits des actionnaires POUR page 12 

Nomination de KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. à titre d’auditeur POUR page 18 

Vote consultatif sur la rémunération des membres de la haute direction POUR page 19 

Nos candidats aux postes d’administrateurs 

NOM ET RÉGION ÂGE 
ADMINISTRATEUR 

DEPUIS 
POSTE 

PRÉSENCE 
AUX 

RÉUNIONS DU 
CONSEIL ET 

DES COMITÉS 
EN 2019 

CONSEILS 
D’AUTRES 
SOCIÉTÉS 

OUVERTES 

DOMAINE D’EXPERTISE 

William D. Anderson 
Ontario, Canada 
 
Indépendant 

 

70 2006 Administrateur de 
sociétés 

78 % 1 − Comptabilité financière/Audit 

− Gestion du risque 

− Ressources humaines 

− Internationales 

Donald C. Berg 
Kentucky, États-Unis 
 
Indépendant 

 64 2015 Président, 
DCB Advisory 
Services 

100 % 1 − Comptabilité financière/Audit 

− Développement de l’entreprise 

− Vente au détail/Distribution 

− Relations gouvernementales/Politiques 
publiques 

Maryse Bertrand 
Québec, Canada 
 
Indépendante 

 61 2018 Administratrice de 
sociétés 

100 % 2 − Relations gouvernementales/Politiques 
publiques 

− Développement de l’entreprise 

− Marchés financiers 

− Gestion du risque 

Marc Caira 
Ontario, Canada 
 
Indépendant 

 66 2018 Administrateur de 
sociétés 

100 % 1 − International 

− Leadership au niveau de la haute 
direction 

− Vente au détail/Distribution 

− Marketing/Publicité  

Glenn J., Chamandy 
Québec, Canada 

 58 1984 Président et chef de 
la direction, 
Les Vêtements de 
Sport Gildan Inc. 

100 % 0 − Leadership au niveau de la haute 
direction 

− Stratégie 

− Fabrication/Chaîne 
d’approvisionnement 

− Marketing/Publicité 

−  Shirley E. Cunningham 
Floride, États-Unis 
 
Indépendante 

 59 2017 Administratrice de 
sociétés 

100 % 1 − International 

− Développement de l’entreprise 

− Stratégie 

− Innovation/Technologie  

Russell Goodman 
Québec, Canada 
 
Indépendant 

 66 2010 Administrateur de 
sociétés 

100 % 2 − Comptabilité financière/Audit 

− Développement de l’entreprise 

− International 

− Marchés financiers 





 
SOMMAIRE 

 

CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA DIRECTION  4 

⚫ Absence de paiement minimum garanti aux termes du régime incitatif à court terme 

⚫ Attributions fondées sur des titres de capitaux propres aux termes du régime incitatif à long terme conçues de manière à favoriser le rendement dans 

une perspective à long terme 

⚫ Absence d’opérations de couverture ou de monétisation des attributions fondées sur des titres de capitaux propres par les membres de la haute 

direction 

⚫ Recours aux services d’un conseiller en rémunération indépendant 

⚫ Absence d’avantages indirects excessifs 

⚫ Recours à des simulations de crise et à des contrôles a posteriori pour évaluer la correspondance entre la rémunération et le rendement 

⚫ Plafonnement au double de la cible du montant payable au titre des unités d’actions liées au rendement aux termes du régime incitatif à long terme 

⚫ Recours à un groupe de référence représentatif et pertinent 

⚫ Vote consultatif annuel sur la rémunération des membres de la haute direction 

⚫ Politique de récupération de la rémunération incitative des membres de la haute direction 

⚫ Lignes directrices en matière d’avoir minimal en actions pour les membres de la haute direction 

⚫ Lignes directrices en matière d’actionnariat postérieur à l’emploi pour le président et chef de la direction 
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VOTE ET PROCURATIONS 

Sollicitation de procurations 

La présente circulaire est envoyée relativement à la 

sollicitation de procurations par la direction de la Société en 

vue de l’assemblée annuelle des actionnaires de la Société 

qui se tiendra le jeudi 30 avril 2020 (l’« assemblée »), à 10 h 

(heure de Montréal) sous forme virtuelle seulement et sera 

transmise en direct par webdiffusion audio à l’adresse 

https://web.lumiagm.com/199537532, et sera tenue aux 

fins mentionnées dans l’avis de convocation à l’assemblée 

annuelle des actionnaires (l’« avis de convocation à 

l’assemblée ») et à toute reprise de celle-ci en cas 

d’ajournement. La sollicitation se fait principalement par la 

poste; toutefois, des procurations peuvent également être 

sollicitées par téléphone, par télécopieur ou au moyen 

d’autres communications personnelles par des dirigeants ou 

d’autres employés de la Société. Les frais de sollicitation 

seront à la charge de la Société, hormis les frais de 

sollicitation des porteurs non inscrits opposés (voir la 

rubrique intitulée « Actionnaires inscrits et non inscrits » 

ci-après). 

Notification et accès 

Comme le permettent les Autorités canadiennes en valeurs 

mobilières, Gildan suit cette année les procédures de 

notification et d’accès (au sens du Règlement 54-101, 

Communication avec les propriétaires véritables des titres 

d’un émetteur assujetti (Règlement 54-101)) pour la remise 

aux actionnaires inscrits et non inscrits des documents 

relatifs à l’assemblée, y compris la présente circulaire. Gildan 

a recours à ces procédures également pour la transmission 

de ses états financiers consolidés annuels aux actionnaires 

inscrits et non inscrits. Ainsi, plutôt que de recevoir la 

circulaire et les états financiers consolidés annuels de la 

Société par la poste, les actionnaires y ont accès en ligne. Les 

procédures de notification et d’accès donnent plus de 

latitude aux actionnaires, permettent de réduire 

sensiblement les frais d’impression et d’envoi postal de la 

Société et, d’un point de vue écologique, permettent de 

réduire la consommation de matériaux et d’énergie. Les 

actionnaires recevront néanmoins un formulaire de 

procuration ou un formulaire d’instructions de vote par la 

poste leur permettant d’exercer les droits de vote rattachés 

à leurs actions (à moins qu’ils n’aient choisi de recevoir les 

documents relatifs aux procurations par voie électronique); 

toutefois, au lieu de recevoir automatiquement un 

exemplaire imprimé de la présente circulaire et des états 

financiers consolidés annuels de la Société, ils recevront un 

avis leur indiquant comment ils peuvent consulter la 

circulaire et les états financiers consolidés annuels par voie 

électronique et comment ils peuvent en demander un 

exemplaire imprimé. La présente circulaire et les états 

financiers consolidés annuels de la Société peuvent être 

consultés sur le site Web de Gildan au www.gildancorp.com, 

sur SEDAR au www.sedar.com et sur EDGAR au 

www.sec.gov. 

Les actionnaires peuvent demander sans frais une copie 

papier de la présente circulaire et/ou des états financiers 

consolidés annuels de la Société dans l’année qui suit la date 

de dépôt de la présente circulaire sur SEDAR. Les 

actionnaires peuvent en faire la demande à tout moment 

avant l’assemblée en communiquant avec l’agent des 

transferts et agent chargé de la tenue des registres de Gildan 

(l’« agent des transferts »), Services aux investisseurs 

Computershare inc., sur son site Internet au 

www.investorcentre.com/service ou par téléphone au 

1 866 964-0492. Après l’assemblée, les demandes peuvent 

être faites sur notre site Internet au www.gildancorp.com. 

Assemblée virtuelle seulement 

Cette année, par prudence et pour faire face de manière 

proactive à l’impact sans précédent sur la santé publique de 

la maladie à coronavirus, également connue sous le nom de 

COVID-19, et pour atténuer les risques pour la santé et la 

sécurité de nos collectivités, de nos actionnaires, de nos 

employés et des autres parties prenantes, nous tiendrons 

l’assemblée sous forme virtuelle seulement, qui sera 

transmise en direct par webdiffusion audio. Les actionnaires, 

quel que soit leur emplacement, auront tous une chance 

égale de participer à l’assemblée et d’interagir avec les 

administrateurs et les membres de la direction de la Société 

et les autres actionnaires. 

Participation à l’assemblée 

Les actionnaires inscrits et les fondés de pouvoir dûment 

désignés qui participent à l’assemblée en ligne pourront 

écouter l’assemblée, poser des questions et voter en temps 

réel, à condition d’être connectés à Internet et de respecter 

toutes les exigences énoncées ci-après aux rubriques 
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Actionnaires inscrits et non inscrits 

Vous êtes actionnaire inscrit si vos actions ordinaires sont 

inscrites directement à votre nom auprès de notre agent des 

transferts. Vous pouvez détenir vos actions ordinaires sous 

la forme d’un certificat physique d’actions ou par le biais du 

système d’inscription directe (SID) dans les registres de notre 

agent des transferts sous forme électronique. 

Vous êtes actionnaire non inscrit (un « porteur non inscrit ») 

si les actions ordinaires que vous détenez en propriété 

véritable sont inscrites : (i) au nom d’un intermédiaire avec 

qui vous traitez relativement à vos actions ordinaires (un 

« intermédiaire »), comme un courtier en valeurs 

mobilières, une banque, une société de fiducie et un 

fiduciaire ou administrateur de REER, CELI, FERR et REEE 

autogéré ou d’un autre régimes semblable; ou (ii) au nom 

d’une agence de compensation dont l’intermédiaire est un 

adhérent. Conformément au Règlement 54-101, la Société a 

envoyé des exemplaires de l’avis de convocation à 

l’assemblée et de l’avis de disponibilité des documents de 

procuration aux agences de compensation et aux 

intermédiaires afin qu’ils soient remis aux porteurs non 

inscrits. Les intermédiaires sont tenus d’envoyer les avis aux 

porteurs non inscrits et, à cette fin, ils font souvent appel à 

une société de services (comme Broadridge au Canada). 

Seuls les actionnaires inscrits ou les personnes qu’ils 

nomment fondés de pouvoir sont autorisés à voter à 

l’assemblée. 

Si vous recevez plusieurs avis de convocation à l’assemblée, 

formulaires de procuration ou formulaires d’instructions de 

vote, cela signifie que vous avez plusieurs comptes auprès de 

courtiers ou d’autres prête-noms ou auprès de notre agent 

des transferts, selon le cas, par l’intermédiaire desquels vous 

détenez des actions ordinaires. La procédure de vote est 

différente selon que vous êtes actionnaire inscrit ou porteur 

non inscrit. Veuillez suivre attentivement les instructions et 

voter ou fournir des instructions de vote pour toutes les 

actions ordinaires que vous détenez. 

Dans tous les cas, les porteurs non inscrits doivent lire 

attentivement les instructions transmises par leur 

intermédiaire, y compris celles concernant le moment, 

l’endroit et le mode de livraison du formulaire 

d’instructions de vote ou du formulaire de procuration. 

Si vous êtes un porteur non inscrit, vous pouvez révoquer des 

instructions de vote données à un intermédiaire à tout 

moment en envoyant un avis écrit à ce dernier. 

La direction de la Société n’a pas l’intention de payer un 

intermédiaire pour faire livrer les documents relatifs à 

l’assemblée aux porteurs non inscrits qui se sont opposés à 

ce que leur intermédiaire communique l’information 

concernant leur propriété à la Société (les « porteurs non 

inscrits opposés »). Les porteurs non inscrits opposés ne 

recevront pas les documents relatifs à l’assemblée, à moins 

que leur intermédiaire n’en assume les frais de livraison. 

Comment voter 

Les actionnaires de Gildan peuvent voter par procuration 

avant l’assemblée ou voter à l’assemblée, comme il est décrit 

ci-après. 

1. Vote par procuration avant l’assemblée 

Vous pouvez voter avant l’assemblée en remplissant votre 

formulaire de procuration ou d’instructions de vote 

conformément aux directives qui y sont indiquées. Les 

porteurs non inscrits doivent suivre rigoureusement les 

directives de leurs intermédiaires pour que les droits de vote 

rattachés à leurs actions ordinaires soient exercés à 

l’assemblée. Le vote par procuration est le moyen le plus 

facile de voter. Vous donnez à une autre personne 

l’autorisation d’assister à l’assemblée et de voter en votre 

nom. 

Les fondés de pouvoir de Gildan désignés dans le formulaire 

de procuration ci-joint voteront(ou s’abstiendront de voter), 

dans tout scrutin pouvant être tenu, conformément à vos 

instructions. Si des modifications sont apportées aux points 

à l’ordre du jour ou si de nouvelles questions sont dûment 

soumises à l’assemblée, le fondé de pouvoir pourra voter sur 

ces questions comme bon lui semble. 

Vous avez le droit de nommer un fondé de pouvoir autre 

qu’une personne proposée par Gildan. Cette personne 

n’est pas tenue d’être un actionnaire. Voir « Désignation 

d’un tiers à titre de fondé de pouvoir » ci-après. 

Il existe trois façons pour les actionnaires inscrits de voter 

par procuration avant l’assemblée : 

a) Vote par téléphone - Vous pouvez voter en composant 

le numéro de téléphone sans frais 1-866-732-VOTE 

(8683). Vous devrez composer votre numéro de 

contrôle indiqué sur le formulaire de procuration. Si 

vous votez par téléphone, vous ne pouvez pas désigner 
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un fondé de pouvoir autre que les fondés de pouvoir de 

Gildan nommés dans le formulaire de procuration ou le 

formulaire d’instructions de vote. Veuillez suivre les 

instructions vocales qui vous permettent d’exercer les 

droits de vote rattachés à vos actions ordinaires et 

confirmer que vos instructions ont été correctement 

enregistrées. 

b) Vote par Internet – Vous pouvez voter en ouvrant une 

session sur le site Web indiqué sur le formulaire de 

procuration à l’adresse www.investorvote.com. 

Veuillez suivre les indications du site Web qui vous 

permettent d’exercer les droits de vote rattachés à vos 

actions ordinaires et confirmer que vos instructions ont 

été correctement enregistrées. 

c) Retour de votre formulaire de procuration par la 

poste – Remplissez et signez le formulaire de 

procuration ci-joint et retournez-le par la poste dans 

l’enveloppe affranchie fournie. 

Les procurations, quelles soient remises par Internet, par 

téléphone ou par la poste comme il est décrit ci-dessus, 

doivent parvenir à l’agent des transferts de la Société 

(Services aux investisseurs Computershare inc., 100 

University Avenue, 8th Floor, North Tower, Toronto 

(Ontario) Canada M5J 2Y1) au plus tard à 10 h le deuxième 

jour ouvrable précédant le jour de l’assemblée ou de toute 

reprise de celle-ci en cas d’ajournement. Les droits de vote 

s’attachant à vos actions ordinaires seront exercés 

conformément aux instructions données dans la 

procuration. Le délai de remise des procurations peut être 

supprimé ou prorogé par le président de l’assemblée à son 

entière discrétion et sans préavis. 

Si vous êtes un actionnaire inscrit, veuillez appeller Services 

aux investisseurs Computershare inc., notre agent des 

transferts, au 1 800 564-6253 (sans frais en Amérique du 

Nord) ou au 1 514 982 7555 (à l’extérieur de l’Amérique du 

Nord), au sujet de toute question concernant le vote. 

Les porteurs non inscrits recevront un avis de convocation à 

l’assemblée, un avis de disponibilité des documents de 

procuration et le formulaire d’instructions de vote 

indirectement par leur intermédiaire. L’avis de convocation 

à l’assemblée et l’avis de disponibilité des documents de 

procuration contiennent des instructions sur la façon 

d’accéder à nos documents de procuration et de retourner 

vos instructions de vote. Vous devez suivre les instructions 

de vote de votre intermédiaire. Les intermédiaires peuvent 

fixer des délais pour le vote qui sont plus en avance que ceux 

indiqués dans la présente circulaire. Veuillez contacter votre 

intermédiaire pour de plus amples de détails.  

2. Vote à l’assemblée 

Les actionnaires inscrits peuvent voter à l’assemblée en 

remplissant un bulletin de vote en ligne pendant 

l’assemblée, comme il est décrit plus en détail à la rubrique 

« Présence et participation à l’assemblée » ci-après. 

Les porteurs non inscrits qui ne se sont pas dûment nommés 

eux-mêmes fondés de pouvoir ne pourront pas voter à 

l’assemblée mais pourront y participer en tant qu’invités. 

Cela est dû au fait que la Société et notre agent des transferts 

n’ont aucun registre des actionnaires non inscrits de la 

Société, si bien qu’ils ne connaissent pas vos avoirs en 

actions et ne savent pas si vous avez le droit de voter, à 

moins que vous vous soyez nommé vous-même fondé de 

pouvoir. Si vous êtes un actionnaire non inscrit et souhaitez 

voter à l’assemblée, veuillez vous nommer vous-même 

fondé de pouvoir en inscrivant votre propre nom dans 

l’espace prévu à cette fin dans le formulaire d’instructions de 

vote qui vous a été envoyé et suivre toutes les directives, y 

compris quant au délai, fournies par votre intermédiaire. 

Voir « Désignation d’un tiers à titre de fondé de pouvoir » ci-

après et « Présence et participation à l’assemblée ». 

Désignation d’un tiers à titre de fondé de pouvoir 

Le texte qui suit s’applique aux actionnaires qui souhaitent 

nommer comme fondé de pouvoir une personne autre que 

les fondés de pouvoir de Gildan indiqués dans le formulaire 

de procuration ou formulaire d’instructions de vote, 

notamment les porteurs non inscrits qui souhaitent se 

nommer eux-mêmes fondé de pouvoir afin d’assister, de 

participer, de voter ou de poser des questions à l’assemblée. 

Les actionnaires qui souhaitent nommer comme fondé de 

pouvoir une personne autre que les fondés de pouvoir de 

Gildan afin d’assister et de participer à l’assemblée et d’y 

exercer les droits de vote rattachés à leurs actions DOIVENT 

remettre leur formulaire de procuration ou formulaire 

d’instructions de vote, selon le cas, désignant cette personne 

comme fondée de pouvoir ET inscrire ce fondé de pouvoir en 

ligne, comme il est décrit ci-après. L’inscription du fondé de 

file:///C:/Users/svendrye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/1FT6BOIH/www.investorvote.com
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pouvoir est une étape supplémentaire qu’il devra suivre 

APRÈS avoir remis le formulaire de procuration ou 

d’instructions de vote. Si l’actionnaire omet d’inscrire son 

fondé de pouvoir, ce dernier ne recevra pas de numéro de 

contrôle pour voter à l’assemblée. 

•  Étape 1 – Remettre votre formulaire de procuration ou 

d’instructions de vote. Pour nommer un fondé de 

pouvoir autre qu’un fondé de pouvoir de Gildan, 

indiquez le nom de la personne dans l’espace réservé à 

cette fin sur le formulaire de procuration ou 

d’instructions de vote (si cela est permis) et remettez le 

formulaire selon les directives. L’actionnaire doit avoir 

rempli et remis son formulaire de procuration ou 

d’instructions de vote, selon le cas, avant de passer à 

l’étape suivante, soit l’inscription de son fondé de 

pouvoir. 

Si vous êtes un porteur non inscrit et souhaitez voter à 

l’assemblée, veuillez inscrire votre propre nom dans 

l’espace prévu à cette fin dans le formulaire 

d’instructions de vote qui vous a été envoyé par votre 

intermédiaire, suivre toutes les directives fournies par 

votre intermédiaire ET vous inscrire vous-même en tant 

que votre fondé de pouvoir, comme il est décrit ci-après. 

Ce faisant, vous demandez à votre intermédiaire de vous 

nommer fondé de pouvoir. Il est important de suivre les 

directives de votre intermédiaire concernant la manière 

de signer et de retourner les documents. Voir 

« Présence et participation à l’assemblée ».  

Si vous êtes un porteur non inscrit qui se trouve aux 

États-Unis et qui souhaite voter lors de l’assemblée, ou 

si cela est permis, qui souhaite nommer un tiers 

comme fondé de pouvoir, en plus des étapes décrites 

ci-après à la rubrique « Présence et participation à 

l’assemblée », vous devez obtenir une procuration 

réglementaire valable de la part de votre 

intermédiaire. Veuillez suivre les instructions de votre 

intermédiaire qui figurent dans le formulaire de 

procuration ou le formulaire d’instructions de vote 

réglementaire qui vous a été envoyé, ou communiquez 

avec votre intermédiaire pour obtenir un formulaire de 

procuration réglementaire ou une procuration 

réglementaire si vous n’en avez pas reçu. Lorsque vous 

aurez obtenu une procuration réglementaire valable 

de la part de votre intermédiaire, vous devrez la faire 

parvenir à l’agent des transferts. Les demandes 

d’inscription des actionnaires non inscrits qui se 

trouvent aux États-Unis et qui souhaitent voter lors de 

l’assemblée, ou si cela est permis, qui souhaitent 

nommer un tiers comme fondé de pouvoir doivent être 

envoyées par courriel ou par service de messagerie à 

l’adresse suivante : Services aux investisseurs 

Computershare inc., 100 University Avenue, 8th Floor, 

North Tower, Toronto (Ontario) Canada M5J 2Y1. Les 

demandes d’inscription doivent porter la mention 

« procuration réglementaire » et être reçues d’ici 10 h 

le deuxième jour ouvrable précédant le jour de 

l’assemblée ou de toute reprise de celle-ci en cas 

d’ajournement. 

•  Étape 2 – Inscrire votre fondé de pouvoir. Pour inscrire 

un tiers comme fondé de pouvoir, les actionnaires 

doivent se rendre à l’adresse 

http://www.computershare.com/gildan d’ici 10 h le 

deuxième jour ouvrable précédant le jour de 

l’assemblée ou de toute reprise de celle-ci en cas 

d’ajournement et fournir les coordonnées du fondé de 

pouvoir à Computershare, de sorte que cette dernière 

puisse lui envoyer un numéro de contrôle par courriel. 

Sans numéro de contrôle, les fondés de pouvoir ne sont 

pas en mesure de voter ni poser de questions lors de 

l’assemblée, mais peuvent y participer en tant 

qu’invités. 

Présence et participation à l’assemblée 

La Société tiendra uniquement une assemblée virtuelle, par 

le biais d’une webdiffusion audio en direct. Les actionnaires 

ne pourront pas participer à l’assemblée en personne. La 

participation à l’assemblée en ligne permet aux actionnaires 

inscrits et aux fondés de pouvoir dûment nommés, y compris 

aux porteurs non-inscrits qui se sont eux-mêmes dûment 

nommés fondés de pouvoir, d’assister à l’assemblée en 

temps réel et d’y poser des questions. Les actionnaires 

inscrits et les fondés de pouvoir dûment nommés pourront 

voter en temps opportun pendant l’assemblée. Les invités, y 

compris les porteurs non-inscrits qui se sont eux-mêmes 

dûment nommés fondés de pouvoir, peuvent se connecter à 

l’assemblée en suivant la procédure ci-dessous. Les invités 

http://www.computershare.com/gildan




 
QUESTIONS SOUMISES À L’ASSEMBLÉE 

 

CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA DIRECTION  11 

QUESTIONS SOUMISES À L’ASSEMBLÉE 

Élection des administrateurs

Les statuts de la Société prévoient que le conseil 

d’administration doit se composer d’au moins 

cinq administrateurs et d’au plus douze administrateurs. 

Sauf si le pouvoir de voter à l’égard de l’élection des 

administrateurs n’est pas donné, les personnes désignées 

dans le formulaire de procuration ou le formulaire 

d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR 

l’élection des candidats dont le nom est indiqué ci-après. 

Tous les candidats sont actuellement membres du conseil 

d’administration depuis les dates indiquées ci-après. Si, 

avant l’assemblée, un candidat est incapable ou, pour 

quelque motif que ce soit, refuse de siéger comme 

administrateur, il est prévu que le pouvoir discrétionnaire 

conféré par le formulaire de procuration ou le formulaire 

d’instructions de vote sera utilisé pour l’élection d’une ou 

de plusieurs autres personnes en tant qu’administrateurs. 

Chaque administrateur est élu pour un mandat de un an qui 

prend fin à l’assemblée annuelle des actionnaires suivante 

ou à l’élection de son successeur, à moins qu’il ne 

démissionne ou que son poste ne devienne autrement 

vacant. Le conseil d’administration et la direction de la 

Société n’ont aucune raison de croire qu’un de ces candidats 

sera incapable ou refusera, pour quelque motif que ce soit, 

de siéger au conseil d’administration s’il est élu. 

Processus de nomination 

Le processus permettant de nommer les administrateurs de 

la Société, y compris la grille des compétences du conseil 

ainsi que la planification de la relève et le renouvellement du 

conseil, est décrit à la rubrique intitulée « Sélection des 

administrateurs » dans l’Énoncé des pratiques en matière de 

gouvernance de la présente circulaire.  

Diversité 

Le conseil prône la diversité et l’inclusion au sein de Gildan 

et a adopté une politique écrite officielle de diversité du 

conseil afin de soutenir cet engagement en ce qui concerne 

le conseil. À cet égard, les membres du conseil tiendront 

compte de la diversité, y compris du genre et d’autres 

caractéristiques personnelles, au moment d’examiner la liste 

des candidats compétents dont ils recommanderont la 

nomination au conseil afin de s’assurer d’une 

représentativité diversifiée au sein du conseil. Voir la 

rubrique intitulée « Diversité » dans l’Énoncé des pratiques 

en matière de gouvernance de la présente circulaire. À 

l’heure actuelle, trois des onze candidats proposés à 

l’élection au conseil d’administration (ce qui 

représente 27 %) sont des femmes.  

Candidats 

Les tableaux qui se trouvent à la rubrique intitulée « Élection 

des administrateurs – Candidats » de la présente circulaire 

fournissent des renseignements sur les candidats aux postes 

d’administrateurs. Ils comprennent également des 

renseignements sur l’expérience, les compétences, les 

domaines d’expertise, la participation aux réunions du 

conseil et de ses comités, l’avoir en titres de Gildan ainsi que 

la participation au conseil d’administration d’autres sociétés 

ouvertes de chaque candidat. Comme vous le constaterez 

dans le formulaire de procuration ou le formulaire 

d’instructions de vote ci-joint, les actionnaires peuvent voter 

pour chaque administrateur individuellement. 

Politique de vote majoritaire 

Le conseil d’administration a adopté une politique de vote 

majoritaire prévoyant que, dans le cadre d’une élection des 

administrateurs non contestée, tout candidat à l’égard 

duquel le nombre d’« abstentions » de vote est supérieur au 

nombre de votes « pour » son élection remettra sa 

démission au conseil d’administration sans délai après 

l’assemblée des actionnaires. Le comité de gouvernance et 

de responsabilité sociale examinera l’offre de démission et 

recommandera au conseil d’administration de l’accepter ou 

de la refuser. Sauf dans des circonstances exceptionnelles, le 

conseil acceptera la démission et celle-ci prendra effet à la 

date de cette acceptation. Le conseil d’administration 

prendra sa décision définitive à cet égard et l’annoncera 

dans les quatre-vingt-dix jours suivant l’assemblée des 

actionnaires au moyen d’un communiqué de presse dans 

lequel il énoncera les raisons pour lesquelles il n’accepte pas 

la démission, le cas échéant. L’administrateur qui remet sa 

démission conformément à cette politique ne participera à 
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aucune des réunions du conseil d’administration ou du 

comité de gouvernance et de responsabilité sociale 

auxquelles sa démission sera examinée. 

 

Adoption et ratification du régime de 

droits des actionnaires 

À l’assemblée, les actionnaires seront appelés à examiner et, 

s’ils le jugent souhaitable, à approuver la résolution 

ordinaire relative à la ratification du régime de droits des 

actionnaires (le « régime de droits ») adopté par le conseil 

d’administration le 19 février 2020. À cette même date, la 

Société a également conclu une convention relative au 

régime de droits des actionnaires avec Services aux 

investisseurs Computershare Inc. (la « convention relative 

au régime de droits »). 

Ce régime de droits remplace le régime de droits des 

actionnaires existant de la Société qui expirera 

le 30 avril 2020, date de l’assemblée, à moins que son 

renouvellement pour trois années supplémentaires ne soit 

approuvé par les actionnaires. Le précédent régime de droits 

des actionnaires a été adopté par le conseil d’administration 

le 1er décembre 2010, et approuvé et ratifié par les 

actionnaires de Gildan à l’assemblée annuelle des 

actionnaires tenue le 9 février 2011, puis renouvelé pour des 

périodes supplémentaires de trois ans lors des assemblées 

annuelles des actionnaires tenues le 6 février 2014 et le 

4 mai 2017 (approuvé à 91,38 % des voix exprimées à 

l’assemblée). 

En vertu de la partie VI du Guide à l’intention des sociétés de 

la TSX, les régimes de droits des actionnaires doivent être 

ratifiés par les actionnaires d’une société cotée dans les six 

mois suivant leur adoption. La résolution ordinaire, dont le 

texte est reproduit à l’annexe « C » de la présente circulaire, 

requiert l’approbation de la majorité des voix exprimées à 

cet égard par les actionnaires indépendants (définis dans le 

régime de droits). Le terme « actionnaires indépendants » 

désigne tous les porteurs d’actions ordinaires de la Société 

sauf une personne procédant à l’acquisition (au sens ci-

après) ou un initiateur (au sens du régime de droits), les 

membres de leur groupe et les personnes avec qui ils ont des 

liens, et les personnes qui agissent de concert avec une 

personne procédant à l’acquisition ou un initiateur, de 

même que certains régimes d’avantages sociaux, régimes 

d’actionnariat, régimes de participation différée aux 

bénéfices, et des régimes ou fiducies semblables au profit 

des employés. À la connaissance de la direction, tous les 

actionnaires de la Société sont des actionnaires 

indépendants à la date des présentes. Si la résolution n’est 

pas approuvée par les actionnaires indépendants à 

l’assemblée, le régime de droits et les droits qui en découlent 

prendront fin le lendemain de l’assemblée. 

Objectifs et contexte du régime de droits 

Le conseil d’administration a adopté le régime de droits 

après prise en compte du cadre législatif régissant les offres 

publiques d’achat au Canada ainsi que les régimes de droits 

récemment adoptés par d’autres émetteurs cotés à la TSX et 

approuvés par leurs actionnaires.  

En février 2016, les Autorités canadiennes en valeurs 

mobilières ont publié des modifications apportées au régime 

des offres publiques d’achat, qui ont pris effet par la suite en 

mai 2016. Les modifications, entre autres, ont prolongé la 

durée de validité minimale des offres à 105 jours 

(auparavant 35 jours), exigé que toutes les offres publiques 

d’achat non dispensées respectaient une obligation de dépôt 

minimal de plus de 50 % des titres en circulation de la 

catégorie faisant l’objet de l’offre, et exigé une prolongation 

de dix jours après que l’obligation de dépôt minimal a été 

respectée. Dans le cadre de la reconduction de son régime 

de droits des actionnaires en février 2017, le conseil 

d’administration a apporté des modifications pour refléter 

les changements législatifs au régime des offres publiques 

d’achat qui ont été adoptés en 2016 et sont décrits ci-dessus. 

Le régime de droits des actionnaires reconduit a été ratifié 

par les actionnaires de Gildan à l’assemblée annuelle des 

actionnaires tenue le 4 mai 2017. 

Comme les modifications législatives de 2016 ne 

s’appliquent pas à certaines offres d’achat dispensées, les 

régimes de droits ont encore un rôle à jouer, soit protéger 

les émetteurs et empêcher les actionnaires d’être traités de 

façon inéquitable. Il reste quelques points préoccupants, 

dont les suivants : 

•  éviter les « prises de contrôle rampantes » 

(l’accumulation de plus de 20 % des actions ordinaires 

au moyen d’achats dispensés des règles canadiennes sur 
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avisés de consulter leurs propres conseillers en fiscalité 

quant aux conséquences qu’aura le fait d’acquérir, de 

détenir ou d’exercer leurs droits ou d’en disposer autrement, 

compte tenu de leur cas particulier et de toute législation 

fédérale, provinciale, territoriale ou étrangère applicable. 

Admissibilité à des fins de placement 

À la condition que les actions ordinaires demeurent inscrites 

à la cote d’une bourse désignée aux fins de la LIR à tous les 

moments importants et pourvu que chaque personne qui est 

un rentier, un bénéficiaire, un employeur ou un souscripteur 

aux termes du régime donné n’ait aucun lien dépendance 

avec la Société aux fins de la LIR, les droits constitueront des 

placements admissibles en vertu de la LIR pour les fiducies 

régies par des régimes enregistrés d’épargne-retraite, des 

régimes enregistrés d’épargne-études, des fonds enregistrés 

de revenu de retraite et des régimes de participation différée 

aux bénéfices. L’émission de droits ne modifiera pas le statut 

des actions ordinaires en vertu de la LIR à ces fins. 

Approbation de la résolution 

Pour être adoptée, la résolution relative à l’adoption et à la 

ratification du régime de droits, dont le texte est reproduit 

dans la présente circulaire à l’annexe C, doit être approuvée 

par au moins la majorité des voix exprimées par tous les 

actionnaires de la Société présents ou représentés par fondé 

de pouvoir à l’assemblée. Le conseil d’administration de la 

Société recommande aux actionnaires de voter POUR 

l’approbation de la résolution ordinaire. 

À moins d’instructions contraires, les personnes désignées 

dans le formulaire de procuration ou le formulaire 

d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR 

l’approbation de cette résolution ordinaire. 

 

 

Nomination de l’auditeur 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. (« KPMG »), cabinet de comptables 

agréés, est l’auditeur de la Société depuis l’exercice 1996. Au 

cours de l’exercice 2019, la Société a retenu les services de 

KPMG pour établir un rapport sur ses états financiers 

consolidés annuels, mais également pour fournir divers 

services d’audit, services liés à l’audit et services fiscaux. Les 

honoraires globaux facturés pour les services professionnels 

fournis par KPMG au cours de chacun des deux derniers 

exercices étaient les suivants : 

Honoraires d’audit — Le total des honoraires d’audit facturés 

par KPMG s’est élevé à 2 562 000 $ CA pour l’exercice 2019 

et à 2 392 000 $ CA pour l’exercice 2018. Il s’agissait de 

services professionnels fournis à l’occasion de l’audit annuel 

des états financiers consolidés de la Société et des examens 

trimestriels des états financiers intermédiaires de la Société, 

de services de consultation concernant la présentation de 

l’information financière et les normes comptables et de 

services fournis à l’occasion de dépôts ou de missions d’audit 

prévus par la loi et la réglementation. Les honoraires d’audit 

annuel des états financiers consolidés de la Société 

comprennent les honoraires relatifs à l’audit par KPMG de 

l’efficacité du contrôle interne à l’égard de la présentation 

de l’information financière de la Société. 

Honoraires pour services liés à l’audit — Le total des 

honoraires pour services liés à l’audit facturés par KPMG 

s’est élevé à 78 000 $ CA pour l’exercice 2019 et 

à 80 000 $ CA pour l’exercice 2018. Il s’agissait de services de 

traduction pour les deux exercices.  

Honoraires pour services fiscaux — Le total des honoraires 

pour services fiscaux facturés par KPMG s’est élevé 

à 956 500 $ CA pour l’exercice 2019 et à 801 000 $ CA pour 

l’exercice 2018. Ces services comprenaient des examens de 

conformité fiscale, y compris l’aide fournie dans le cadre de 

la préparation et de l’examen de déclarations de revenus, la 

préparation d’études sur les prix de transfert annuelles et 

des services consultatifs liés à la fiscalité nationale et 

internationale. 

Tous les honoraires payés et payables par la Société à KPMG 

au cours de l’exercice 2019 ont été approuvés au préalable 

par le comité d’audit et des finances de la Société 

conformément aux procédures et aux politiques énoncées 

dans le mandat de ce comité. Sauf lorsque le pouvoir de 

voter relativement à la nomination de l’auditeur n’a pas été 

donné, les personnes désignées dans le formulaire de 

procuration ou le formulaire d’instructions de vote ci-joint 

ont l’intention de voter POUR le renouvellement du 

mandat de KPMG en tant qu’auditeur de la Société jusqu’à 

la levée de la prochaine assemblée annuelle des 

actionnaires, moyennant la rémunération que le conseil 
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peut fixer sur recommandation du comité d’audit et des 

finances. 

 

Vote consultatif sur la rémunération 

des membres de la haute direction 

Le conseil d’administration, par l’intermédiaire de son 

comité de rémunération et des ressources humaines, a 

consacré beaucoup de temps et d’efforts à superviser la mise 

en œuvre du programme de rémunération des membres de 

la haute direction de Gildan, et le conseil est d’avis que ce 

programme est aligné sur le rendement de la Société et 

reflète les pratiques concurrentielles du marché. Le conseil 

s’est aussi engagé à maintenir un processus de 

communication continue avec les actionnaires de la Société 

en adoptant des mesures efficaces en vue de recevoir les 

commentaires des actionnaires. 

Dans cette perspective, le conseil d’administration souhaite 

offrir aux actionnaires de Gildan la possibilité de participer à 

un vote consultatif à l’assemblée sur les pratiques de la 

Société en matière de rémunération des membres de la 

haute direction, comme il est décrit à la rubrique intitulée 

« Analyse de la rémunération » de la présente circulaire. 

Cette rubrique présente l’approche, les objectifs, les 

politiques et les pratiques en matière de rémunération des 

membres de la haute direction de la Société et fournit 

d’importants renseignements sur les éléments clés du 

programme de rémunération des membres de la haute 

direction de Gildan. Elle explique comment le programme de 

rémunération des membres de la haute direction de Gildan 

est fondé sur une approche de « rémunération liée au 

rendement » et alignée sur les intérêts à long terme des 

actionnaires de la Société. 

Le conseil recommande que les actionnaires appuient 

l’approche de la Société en matière de rémunération des 

membres de la haute direction divulguée dans la présente 

circulaire en votant POUR la résolution consultative (dont le 

texte intégral est reproduit à l’annexe D de la présente 

circulaire). À moins que des instructions contraires ne 

soient données sur le formulaire de procuration ou sur le 

formulaire d’instructions de vote, les personnes désignées 

dans le formulaire de procuration ou le formulaire 

d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR 

cette résolution consultative.  

Étant donné qu’il s’agit d’un vote consultatif, le conseil ne 

sera pas lié par le résultat du vote; néanmoins, il en tiendra 

compte, de même que des commentaires reçus des 

actionnaires, lorsqu’il examinera son approche en matière 

de rémunération des membres de la haute direction dans 

l’avenir. Les résultats du vote seront dévoilés dans le rapport 

sur le résultat du vote et dans le communiqué de presse 

connexe, ainsi que dans la circulaire de sollicitation de 

procurations de la direction du prochain exercice. 
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ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS – CANDIDATS 
Les tableaux suivants présentent le profil de chaque candidat au poste d’administrateur et décrivent son expérience, ses 
compétences, ses domaines d’expertise, sa participation aux réunions du conseil et de ses comités, s’il y a lieu, son avoir en titres de 
Gildan ainsi que sa participation au conseil d’administration d’autres sociétés ouvertes. Une description plus détaillée des 
compétences de chaque candidat se trouve à la rubrique intitulée « Compétences et expérience des administrateurs » dans l’Énoncé 
des pratiques en matière de gouvernance. 

 

William D. Anderson 
70 ans 

Toronto (Ontario) Canada 

Administrateur depuis mai 2006 

Indépendant(1) 

William D. Anderson a joué un rôle de leader dans le domaine des affaires au Canada pendant plus de 30 ans. M. Anderson s’est joint au groupe de Bell 
Canada en 1992 où, de 1998 à 2001, il a agi à titre de chef de la direction financière de BCE Inc., la plus grande société de télécommunications 
canadienne. De 2001 à 2005, M. Anderson a agi à titre de président de BCE Investissements, l’unité d’investissement stratégique de BCE Inc., et, de 
2001 à 2007, il a été président du conseil et chef de la direction de Bell Canada International Inc., filiale de BCE Inc. créée pour investir dans des activités 
de télécommunications à l’extérieur du Canada. Avant de se joindre au groupe de Bell Canada, M. Anderson a œuvré pendant près de vingt ans au sein 
du cabinet de comptables KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L., dont il a été associé pendant onze ans. M. Anderson est actuellement président du conseil 
d’administration de Financière Sun Life Inc., société de services financiers internationale. Auparavant, il a siégé au conseil d’administration de MDS 
Nordion inc., de TransAlta Corp., de Four Seasons Hotels Ltd., de Sears Canada, Inc., de BCE Emergis inc. et du Groupe CGI inc. M. Anderson a étudié à 
l’Université Western Ontario et il est Fellow de l’Institut des comptables agréés de l’Ontario et Fellow de l’Institut des administrateurs de sociétés. 

Domaines d’expertise : 

•  Comptabilité 

financière/Audit 

•  Gestion du risque 

•  Ressources humaines 

•  International 

Conseil/comités et présence en 2019(2) Postes d’administrateur au sein de sociétés ouvertes 

Conseil d’administration (18) 100 % Financière Sun Life – Société de services financiers 

internationale 

Comité de gouvernance 50 %  
Comité de rémunération et des ressources humaines 50 %  
Résultat du vote En faveur  
2019 99,77 %  
2018 99,61 %  
   

Titres détenus 

En date du  Actions ordinaires(3) UAD(4) 
Nombre total 

d’actions  
ordinaires et d’UAD 

Valeur marchande 
totale  

des actions ordinaires  
et des UAD(5) 

Exigence minimale 
en matière 

d’actionnariat(6) 
Respect de l’exigence 

4 mars 2020 30 000   60 289 90 289 2 231 944 $ 

540 000 $ Oui 6 mars 2019 30 000   56 219 86 219 3 047 842 $ 

Variation Néant  4 070 4 070 (815 898 $) 
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RÉMUNÉRATION DES 

ADMINISTRATEURS 
Le programme de rémunération des administrateurs de la 

Société vise (i) à recruter et à fidéliser les personnes les plus 

compétentes pour siéger au conseil d’administration et à ses 

comités, (ii) à faire correspondre les intérêts des 

administrateurs aux intérêts à long terme des actionnaires 

de la Société et (iii) à offrir une rémunération 

proportionnelle aux risques et aux responsabilités associés à 

l’exercice efficace de la fonction d’administrateur. 

Le comité de gouvernance et de responsabilité sociale est 

mandaté par le conseil pour réviser régulièrement le 

montant et la forme de la rémunération des administrateurs 

qui ne sont pas des employés ou des dirigeants de la Société 

(les « administrateurs externes »).  

Dans le cadre de cet examen, le comité demande à un 

consultant externe de comparer tous les deux ans la 

structure de rémunération des administrateurs externes à 

celle des administrateurs des sociétés faisant partie du 

même groupe de référence fondé sur les circulaires (au sens 

donné à ce terme à la rubrique intitulée « Pratiques 

comparatives ») que celui utilisé pour comparer la 

rémunération des membres de la haute direction. En se 

fondant sur les résultats des études comparatives, le comité 

de gouvernance et de responsabilité sociale recommande 

alors au conseil des rajustements à la rémunération des 

administrateurs externes qui pourraient être nécessaires ou 

appropriés pour atteindre les objectifs du programme de 

rémunération des administrateurs de la Société. La 

rémunération actuelle des administrateurs externes est 

fondée sur un examen mené en 2017. 

Au cours de l’exercice 2019, le comité de gouvernance et de 

responsabilité sociale a retenu les services de Willis Towers 

Watson pour examiner la rémunération des administrateurs 

externes en utilisant le groupe de référence fondé sur les 

circulaires mis à jour (au sens donné à ce terme à la rubrique 

intitulée « Pratiques comparatives ») et les résultats de 

l’examen ont été présentés au comité en octobre 2019. Le 

comité a pris le rapport en délibération mais a décidé de 

réexaminer la question au cours de l’exercice 2020 et de 

faire une recommandation définitive au conseil sur la 

rémunération des administrateurs externes à ce moment-là. 

Rémunération forfaitaire annuelle et jetons de 

présence  

La rémunération forfaitaire annuelle et les jetons de 

présence ont été versés aux administrateurs externes selon 

ce qui suit : 

Type de rémunération 

Rémunération 
annuelle en vigueur 

depuis le  
1er janvier 2018 

($) 

Rémunération forfaitaire du président du 
conseil 

325 000 (1) 

Rémunération forfaitaire à titre de 
membre du conseil 

180 000 (2) 

Rémunération forfaitaire  

à titre de président de comité 
  

- Audit et finances 20 000 (3) 

- Rémunération et ressources humaines 20 000 (3) 

- Gouvernance 10 000  

Rémunération forfaitaire  

à titre de membre de comité 
  

- Audit et finances Néant  

- Rémunération et ressources humaines Néant  

- Gouvernance Néant  

Jetons de présence   

- Réunion du conseil 1 500 (4) 

- Réunion de comité 1 500 (4) 

- Assemblée annuelle des actionnaires 1 500 (4) 

(1) Comprend la rémunération forfaitaire à titre de membre du conseil et de comité 

ainsi que les jetons de présence aux réunions. Que le président du conseil ait 

atteint ou non les exigences minimales en matière d’actionnariat, une tranche de 

150 000 $ de la rémunération forfaitaire à titre de président du conseil est versée 

sous forme d’unités d’actions différées. Voir la rubrique intitulée « Politique en 

matière d’actionnariat des administrateurs ». 

(2) Une tranche de 90 000 $ de la rémunération forfaitaire à titre de membre du 

conseil est versée sous forme d’unités d’actions différées, que l’administrateur ait 

atteint ou non les exigences minimales en matière d’actionnariat. Voir la rubrique 

intitulée « Politique en matière d’actionnariat des administrateurs ». 

(3) Une tranche de 5 000 $ de la rémunération forfaitaire à titre de président du 

comité d’audit et des finances et une tranche de 5 000 $ de la rémunération 

forfaitaire à titre de président du comité de rémunération et des ressources 

humaines sont versées en unités d’actions différées, que le président du comité 

ait atteint ou non les exigences minimales en matière d’actionnariat. 
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(4) Tous les administrateurs externes reçoivent des jetons de présence, sauf le 

président du conseil, dont les jetons de présence sont compris dans sa 

rémunération forfaitaire. 

Pour obtenir un résumé de la rémunération globale gagnée 

par chaque administrateur externe au cours de 

l’exercice 2019, veuillez vous reporter à la rubrique intitulée 

« Rémunération totale des administrateurs externes ». Le 

président et chef de la direction est le seul administrateur 

membre de la haute direction de la Société et il n’est pas 

rémunéré en sa qualité d’administrateur. Les 

administrateurs externes ont droit au remboursement de 

leurs frais de déplacement et autres débours engagés pour 

assister aux réunions du conseil ou de comités et à 

l’assemblée annuelle des actionnaires.  

Depuis décembre 2001, aux termes d’une politique de la 

Société, le conseil a mis fin à tous les octrois d’options sur 

actions aux administrateurs externes. En mai 2006, le conseil 

d’administration a officiellement modifié le régime incitatif à 

long terme de la Société afin d’exclure les administrateurs 

externes à titre de participants admissibles.

Politique en matière d’actionnariat 

des administrateurs

Le conseil d’administration estime que les intérêts 

économiques des administrateurs devraient correspondre à 

ceux des actionnaires de la Société. À cette fin, le conseil 

d’administration a adopté une politique officielle en matière 

d’actionnariat (la « politique en matière d’actionnariat des 

administrateurs ») aux termes de laquelle on s’attend à ce 

que chaque administrateur externe acquière, sur une 

période de cinq ans, la propriété d’un nombre d’actions 

ordinaires et/ou d’unités d’actions différées (« UAD ») 

équivalant en valeur à trois fois sa rémunération forfaitaire 

annuelle à titre de membre du conseil (selon la valeur 

marchande des actions ordinaires à la Bourse de New York) 

et qu’il maintienne par la suite cette participation pendant 

toute la durée de son mandat d’administrateur. 

En outre, la politique sur les délits d’initiés de la Société 

interdit à tous les initiés de la Société, y compris les 

administrateurs, d’acheter des instruments financiers 

comme des contrats à terme de gré à gré variables prépayés, 

des swaps sur actions, des tunnels ou des parts de fonds 

cotés, conçus pour monétiser ou annuler une diminution de 

la valeur marchande des titres de capitaux propres qui leur 

ont été octroyés à titre de rémunération, ou qu’ils 

détiennent directement ou indirectement ou pour se 

protéger contre une telle diminution. 

Régime d’unités d’actions différées 

La Société a adopté un régime d’unités d’actions différées 

(le « RUAD ») à l’intention des administrateurs externes afin 

de faire correspondre leurs intérêts économiques à ceux des 

actionnaires de la Société et de les aider à respecter les 

exigences de la politique en matière d’actionnariat des 

administrateurs. Le RUAD est entré en vigueur au premier 

trimestre de l’exercice 2005. 

Au cours de l’exercice 2019, chaque administrateur externe 

a reçu des UAD d’une valeur, établie annuellement, 

de 90 000 $ sur le montant total de sa rémunération 

forfaitaire annuelle de 180 000 $ à titre de membre du 

conseil. Le président du conseil a reçu des UAD d’une valeur, 

établie annuellement, de 150 000 $, sur le montant total de 

sa rémunération forfaitaire annuelle de 325 000 $ à titre de 

président du conseil. De plus, le président du comité d’audit 

et des finances et le président du comité de rémunération et 

des ressources humaines ont reçu des UAD d’une valeur, 

établie annuellement, de 5 000 $, sur le montant total de 

leur rémunération forfaitaire annuelle de 20 000 $ à titre de 

président du comité. Voir la rubrique intitulée 

« Rémunération forfaitaire annuelle et jetons de présence ». 

Aux termes du RUAD, la moitié de la rémunération forfaitaire 

à titre de membre du conseil est payée en UAD, que 

l’administrateur externe ait atteint ou non l’exigence 

minimale en matière d’actionnariat prévue dans la politique 

en matière d’actionnariat des administrateurs. De plus, 

l’administrateur externe peut choisir de recevoir sous forme 

d’UAD la totalité ou une partie du solde de sa rémunération 

due pour ses services à titre d’administrateur.  

Aux termes du RUAD, en date du dernier jour de chaque 

trimestre de la Société, l’administrateur externe se voit 

octroyer un nombre d’UAD établi selon le montant de la 

rémunération différée payable à cet administrateur pour le 
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Attributions fondées sur des actions en cours 

Le tableau suivant présente toutes les attributions fondées sur des actions en cours faites à chacun des administrateurs 

externes à la fin de l’exercice 2019 : 

Nom 

Attributions fondées sur des actions 

Nombre d’actions ou d’unités 
d’actions dont les droits  

n’ont pas été acquis(1) 

Valeur marchande ou de paiement des 
attributions fondées sur des actions 
dont les droits n’ont pas été acquis(2) 

($) 

William D. Anderson 60 289 1 781 540 

Donald C. Berg 34 545 1 020 805 

Maryse Bertrand 5 923 175 025 

Marc Caira 10 660 315 003 

Shirley E. Cunningham 16 554 489 171 

Russell Goodman 37 932 1 120 891 

Charles M. Herington 10 660 315 003 

Craig A. Leavitt 5 199 153 630 

Anne Martin-Vachon 26 752 790 522 
(1) Le « nombre d’actions ou d’unités d’actions dont les droits n’ont pas été acquis » représente toutes les attributions d’UAD en cours à la fin de l’exercice, y 

compris les UAD supplémentaires portées au crédit du compte des administrateurs externes aux dates de versement des dividendes en espèces sur les actions 
ordinaires de la Société pour l’exercice 2019, comme le prévoit le RUAD (voir la rubrique intitulée « Régime d’unités d’actions différées »). 

(2) La « valeur marchande ou de paiement des attributions fondées sur des actions dont les droits n’ont pas été acquis » est établie en multipliant le nombre 
d’UAD détenues à la fin de l’exercice par 29,55 $, soit le cours de clôture des actions ordinaires à la Bourse de New York le 27 décembre 2019, dernier jour de 
négociation avant la clôture de l’exercice.  

 

Rémunération totale des administrateurs externes 

Le tableau ci-dessous présente en détail la rémunération totale reçue par chacun des administrateurs externes au cours de 

l’exercice clos le 29 décembre 2019 : 

Nom 

Rémunération gagnée(1) Attributions 
fondées sur des 

actions(2) 
Total Rémunération 

forfaitaire 
Jetons de 
présence 

($) ($) ($) ($) 

William D. Anderson 118 722  10 500  110 275  239 497  

Donald C. Berg —  —  293 261  293 261  

Maryse Bertrand 77 297  19 200  114 124  210 621  

Marc Caira —  —  204 000  204 000  

Shirley E. Cunningham —  —  217 242  217 242  

Russell Goodman 84 000  24 000  116 000  224 000  

George Heller(3) —  —  69 824  69 824  

Charles M. Herington —  —  204 000  204 000  

Craig A. Leavitt 78 750  20 250  105 000  204 000  

Anne Martin-Vachon —  21 000  180 000  201 000  

Gonzalo F. Valdes-Fauli(3) 33 791  9 000  30 412  73 203  

(1) Ces montants représentent la partie de la rémunération forfaitaire et des jetons de présence versée en espèces aux administrateurs externes. 
(2) Ces montants représentent la valeur en espèces de la partie de la rémunération forfaitaire et des jetons de présence versée en UAD aux administrateurs 

externes. Une partie de la rémunération forfaitaire est versée sous forme d’UAD à tous les administrateurs externes (voir la rubrique intitulée 
« Rémunération forfaitaire annuelle et jetons de présence »). Aux termes du RUAD, certains administrateurs externes ont choisi de recevoir la totalité ou 
une partie du reste de leur rémunération forfaitaire et de leurs jetons de présence en UAD. 

(3) George Heller et Gonzalo F. Valdes-Fauli ont pris leur retraite du conseil d’administration le 2 mai 2019. 



 
ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION 

 

 

CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA DIRECTION 33 

ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION 
Un message du comité de rémunération et des ressources humaines 

À nos actionnaires, 

Au nom du comité de rémunération et des ressources humaines et du conseil d’administration, nous sommes heureux de 

partager avec vous l’analyse de la rémunération 2019 de Gildan. Bien que 2019 ait été une année difficile, nous sommes 

satisfaits des progrès généraux réalisés par la Société au niveau de la stratégie de « retour à l’essentiel ». Gildan s’est 

concentrée sur la réalisation de plusieurs initiatives d’optimisation visant à simplifier ses activités et nous sommes confiants 

que ces mesures auront pour effet de renforcer la position concurrentielle de Gildan et qu’elles participeront à la création de 

croissance dans le futur. 

À titre de rappel, l’approche de Gildan en matière de rémunération vise à recruter, à motiver et à fidéliser des membres de la 

haute direction compétents et talentueux, à encourager et à récompenser le rendement supérieur et à faire correspondre les 

intérêts de nos membres de la haute direction à ceux des actionnaires de la Société. Le comité de rémunération et des 

ressources humaines a pour rôle principal de s’acquitter de la responsabilité générale du conseil en matière de rémunération 

des membres de la haute direction de Gildan et est responsable de la supervision de l’évaluation du rendement, de la 

planification de la relève et de la rémunération globale des membres de la haute direction. 

Faits saillants liés au rendement de la Société en 2019 

Bien que 2019 ait été une année difficile à l’égard des attentes financières initiales, l’équipe de direction a réalisé d’importantes 

initiatives de retour à l’essentiel visant à exploiter les compétences clés de Gildan et à améliorer sa position concurrentielle à 

long terme. Au cours de l’exercice 2019, la Société a : 

•  généré des produits d’exploitation de 2,82 milliards de dollars 

•  généré des flux de trésorerie disponibles de 227 millions de dollars 

•  versé 368 millions de dollars aux actionnaires 

•  réalisé d’importantes améliorations relatives aux coûts de fabrication 

▪  consolidation de la fabrication de bas collants diaphanes au Canada 

▪  retrait des capacités de couture dont les coûts étaient les plus élevés 

▪  mise en œuvre des plans visant la relocalisation des activités de fabrication de textile et de couture les plus 

coûteuses du Mexique en Amérique Centrale et dans le bassin des Caraïbes 

▪  lancement, par l’acquisition d’une grande parcelle de terre, du développement d’un nouveau complexe de 

fabrication d’importance composé de plusieurs usines au Bangladesh pour répondre aux besoins des marchés 

internationaux et soutenir d’autres moteurs clés de croissance des ventes 

•  simplifié le portefeuille de produits de Gildan 

▪  annonce de la réduction considérable du nombre d’unités de gestion de stock (« UGS ») dans la gamme de produits à 

imprimer visant à réduire la complexité de la fabrication, à supprimer les coûts de distribution plus élevés associés à 

l’envoi de commandes de faible volume et à diminuer les besoins en main-d’œuvre 

•  optimisé le réseau et les infrastructures de distribution de Gildan 

▪  fermeture des entrepôts les plus petits et moins efficients 
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Détermination de la rémunération 

Comité de rémunération et des ressources humaines 

Le comité de rémunération et des ressources humaines a 

pour rôle principal de s’acquitter de la responsabilité 

générale du conseil en matière de rémunération des 

membres de la haute direction de Gildan. Dans le cadre de 

son mandat, le comité est responsable de la supervision de 

l’évaluation du rendement, de la planification de la relève et 

de la rémunération globale des membres de la haute 

direction. Le comité recommande la nomination des 

membres de la haute direction, notamment les conditions de 

leur nomination et de la cessation de leur emploi, et examine 

l’évaluation de leur rendement et recommande leur 

rémunération. Le comité veille aussi à ce que les systèmes, 

les structures de rémunération et les politiques appropriés 

en matière de ressources humaines soient en place pour 

permettre à la Société de recruter, de motiver et de fidéliser 

les membres de la haute direction qui affichent un haut 

degré d’intégrité, de compétence et de rendement. Le 

comité de rémunération et des ressources humaines 

supervise l’identification et la gestion des risques en regard 

des politiques et pratiques en matière de rémunération et, 

sur une base annuelle, cerne et évalue les risques associés à 

chacune des composantes de la rémunération globale des 

membres de la haute direction. Enfin, il incombe au comité 

d’élaborer des principes et de fixer des objectifs en matière 

de rémunération qui récompensent la création de la valeur 

pour les actionnaires tout en reflétant un équilibre approprié 

entre le rendement à court terme et le rendement à long 

terme de la Société. Le mandat du comité est disponible sur 

le site Web de Gildan à l’adresse www.gildan.com.  

À la fin du dernier exercice complet, le comité de 

rémunération et des ressources humaines de la Société était 

composé de six membres, qui étaient tous des 

administrateurs indépendants, à savoir Shirley E. 

Cunningham (présidente), William D. Anderson, Russell 

Goodman, Charles M. Herington, Craig A. Leavitt et Anne 

Martin-Vachon. Luc Jobin, qui a été nommé au conseil en 

février 2020, est maintenant également membre du 

comité. Aucun membre du comité n’est chef de la direction 

en poste au sein d’une autre entreprise. Le conseil 

d’administration estime que le comité possède 

collectivement les connaissances, l’expérience et les 

antécédents nécessaires pour s’acquitter de son mandat. 

 

 

 

Shirley E. Cunningham, est présidente du comité depuis 

le 2 mai 2019, membre de la haute direction et compte 

plus de 25 ans d’expérience dans plusieurs postes de 

direction dans le secteur agricole et alimentaire à 

l’échelle mondiale. Dans son rôle de première vice-

présidente et chef de l’exploitation, Entreprise agricole 

et stratégie d’entreprise de CHS Inc., Mme Cunningham 

assumait la responsabilité générale des questions liées 

aux ressources humaines et à la rémunération. 

 

 

Russell Goodman est membre de plusieurs conseils 

d’administration, dont le conseil d’administration de 

Metro Inc. où il agit à titre de président du comité d’audit 

et de Northland Power Inc., où il est administrateur 

indépendant principal, président du comité d’audit et 

membre du comité de rémunération. En qualité de 

président du comité d’audit et des finances de Gildan, 

M. Goodman est tenu de siéger au comité de 

rémunération et des ressources humaines. 

 

Charles M. Herington est membre de la haute direction 

et siège à divers conseils d’administration, notamment 

à celui de Molson Coors Brewing Company, où il a été 

membre du comité de rémunération et des ressources 

humaines, ainsi qu’au conseil d’administration de Klox 

Technologies, où il est président du comité de 

rémunération. 

 

 

William D. Anderson a joué un rôle de leader dans le 

domaine des affaires au Canada pendant plus de 30 

ans. Il s’est joint au groupe de Bell Canada en 1992 où, 

de 1998 à 2001, il a agi à titre de chef de la direction 

financière de BCE Inc. M. Anderson est actuellement 

président du conseil d’administration de la Financière 

Sun Life Inc. 

http://www.gildan.com/
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Nos pratiques en matière de rémunération des membres de la haute direction 

Principes et objectifs en matière de rémunération 

Le programme de rémunération des membres de la haute direction de Gildan vise à recruter, à motiver et à fidéliser des 
membres de la haute direction compétents et talentueux, à encourager et à récompenser le rendement supérieur et à faire 
correspondre les intérêts de nos membres de la haute direction à ceux des actionnaires de la Société : 

•  en offrant la possibilité d’une rémunération totale concurrentielle par rapport à celle qui est offerte aux membres de la 
haute direction employés par un groupe de sociétés nord-américaines comparables; 

•  en faisant en sorte qu’une partie importante de la rémunération des membres de la haute direction soit liée au rendement 
au moyen des régimes de rémunération variable de la Société; 

•  en offrant aux membres de la haute direction des régimes incitatifs à long terme fondés sur des titres de capitaux propres, 
comme des options sur actions et des UAR, qui aident aussi à faire en sorte que les membres de la haute direction 
respectent ou dépassent les exigences minimales en matière d’actionnariat. 

 

     

Pratiques en matière de rémunération des membres de la haute direction 

Afin de mettre en œuvre nos principes en matière de rémunération et d’atteindre nos objectifs, nous avons adopté un certain 

nombre de pratiques exemplaires, notamment les suivantes :  

Points saillants de notre programme de rémunération 

 Les primes annuelles sont conditionnelles à l’atteinte d’objectifs de rendement préétablis liés à des objectifs financiers et 

qualitatifs 

 Tranche importante de la rémunération annuelle des membres de la haute direction au niveau cible « à risque » 

 Plafonnement au double de la cible du montant qu’un membre de la haute direction peut recevoir aux termes du régime 

incitatif à court terme 

 Absence de paiement minimum garanti aux termes du régime incitatif à court terme 

 Attributions fondées sur des titres de capitaux propres aux termes du régime incitatif à long terme conçues de manière à 

favoriser le rendement dans une perspective à long terme 

 Absence d’opérations de couverture ou de monétisation des attributions fondées sur des titres de capitaux propres par les 

membres de la haute direction 

 Recours aux services d’un conseiller en rémunération indépendant 

 Absence d’avantages indirects excessifs 

 Recours à des simulations de crise et à des contrôles a posteriori pour évaluer la correspondance entre la rémunération et le 

rendement 

 Plafonnement au double de la cible du montant payable au titre des UAR aux termes du régime incitatif à long terme 

 Recours à des groupes de référence représentatifs et pertinents 

 Vote consultatif annuel sur la rémunération des membres de la haute direction 

 Politique de récupération de la rémunération incitative des membres de la haute direction 

 Lignes directrices en matière de détention minimale d’actions visant les membres de la haute direction 

 Lignes directrices en matière de détention d’actions postérieure à l’emploi visant le président et chef de la direction 
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Aux fins de l’analyse, nous avons défini la « rémunération au niveau cible » comme la somme du salaire de base, des incitatifs 

à court terme au niveau cible et des incitatifs à long terme au niveau cible, et nous avons défini la « rémunération réalisable » 

comme la somme des éléments rémunératoires suivants :  

Élément rémunératoire Traitement de l’élément rémunératoire 

Salaire de base Salaire reçu 

Incitatif annuel Prime annuelle versée pendant la période 

UAR 

Valeur des attributions octroyées pendant la période dont les droits sont acquis et qui sont payées pendant la période 

Valeur des attributions dont les droits ne sont pas acquis octroyées pendant la période, calculée le dernier jour de la 

période en supposant une acquisition des droits à 100 % 

Options sur actions 

Valeur des gains réalisés à l’exercice des options octroyées pendant la période 

Valeur dans le cours des options dont les droits ne sont pas acquis ou des options non exercées octroyées pendant la 

période, calculée le dernier jour de la période 

Attribution à l’embauche ou attribution non 

récurrente et toute autre rémunération 
Exclue du calcul 

 
 

     

Pratiques comparatives 

Pour atteindre les objectifs de la Société qui consistent à offrir une rémunération concurrentielle par rapport au marché, Gildan 
a établi des programmes de rémunération des membres de la haute direction qui sont étalonnés en fonction de données du 
marché sur la rémunération provenant d’organisations de taille, de complexité et de portée géographique comparables à celles 
de la Société et d’autres sociétés auxquelles elle fait concurrence pour recruter des membres de la haute direction compétents 
et talentueux. 

La politique de rémunération des membres de la haute direction de la Société est fondée sur la médiane du marché; toutefois, 
il est possible d’avoir une rémunération totale qui est fondée sur le quartile le plus élevé lorsque le rendement individuel et 
celui de la Société atteignent le quartile le plus élevé. Le comité de rémunération et des ressources humaines exerce son pouvoir 
discrétionnaire et son jugement afin de déterminer les niveaux de rémunération réels. La rémunération individuelle peut être 
fixée à un niveau supérieur ou inférieur à la médiane, selon l’expérience et le rendement de la personne ou selon d’autres 
critères que le comité juge importants. Au début de l’exercice 2019, par rapport aux résultats de l’analyse comparative, la 
possibilité de rémunération directe totale des membres de la haute direction de la Société se situe légèrement en dessous de 
la médiane du marché pour le président et chef de la direction et le vice-président principal, Fabrication de fil, et dans la 
fourchette de la médiane du marché pour les autres postes de haute direction. 

Dans le cadre du processus comparatif, le comité de rémunération et des ressources humaines examine les données sur la 
rémunération tirées de circulaires de sollicitation de procurations d’autres sociétés cotées en bourse (le « groupe de référence 
fondé sur les circulaires »). En outre, le comité peut également tenir compte de l’information tirée des sondages sur la 
planification de la rémunération annuelle réalisés par un éventail de sociétés d’experts-conseils externes dans le cadre de 
l’établissement des augmentations salariales annuelles des membres de la haute direction. La composition du groupe de 
référence fondé sur les circulaires est examinée régulièrement par le comité de rémunération et des ressources humaines afin 
de maintenir sa pertinence par rapport aux activités de la Société et de s’assurer que des modifications sont apportées 
lorsqu’elles sont jugées nécessaires. Il arrive que le comité retienne les services de son conseiller en rémunération pour revoir 
la composition du groupe de référence fondé sur les circulaires et formuler des recommandations au comité. Le comité a utilisé 
le groupe de référence fondé sur les circulaires pour les postes de président et chef de la direction, de premier vice-président, 
chef des services financiers et administratifs, de président, ventes, marketing et distribution et de président, Fabrication et s’est 
fondé sur le groupe de référence fondé sur les circulaires et sur l’analyse comparative périodique pour les postes de vice-
président effectuée par son conseiller en rémunération en ce qui concerne le vice-président principal, Fabrication de fil.  
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Nos membres de la haute direction visés 

Une description de chacune des personnes qui composent notre équipe actuelle de la haute direction est présentée ci-dessous. 
Elle inclut notre président et chef de la direction, notre premier vice-président, chef des services financiers et administratifs et 
nos trois autres membres de la haute direction les mieux rémunérés au 29 décembre 2019 (les « membres de la haute 
direction visés »). Des renseignements détaillés au sujet de la rémunération versée à nos membres de la haute direction visés 
en 2019, 2018 et 2017 se trouvent à la rubrique intitulée « Tableau sommaire de la rémunération ». 

 

Glenn J. Chamandy 

Président et chef de la direction 

Glenn J. Chamandy est un des fondateurs de Gildan et il a consacré toute sa carrière à faire de Gildan un chef de file dans son domaine. Il est devenu 
président et chef de la direction en août 2004. M. Chamandy est chargé d’assurer la direction de Gildan et de lui donner une vision ainsi que d’établir 
l’orientation stratégique compatible avec les intérêts des actionnaires. Depuis que la Société est devenue une société ouverte en juin 1998, sa 
capitalisation boursière est passée d’environ 70 millions de dollars à 5,9 milliards de dollars au 29 décembre 2019. 

Faits saillants de l’exercice 2019 

•  Poursuite de la mise en œuvre de la stratégie de « retour à l’essentiel » de Gildan 

•  Réalisation d’un chiffre d’affaires net de 2,8 milliards de dollars, de bénéfices nets de 259 millions de dollars et de flux de trésorerie disponibles 

de 227 millions de dollars 

•  Gestion des initiatives d’optimisation visant à simplifier les activités de Gildant et à renforcer sa position concurrentielle 

 
Rémunération directe pour l’exercice 2019 

Salaire  Incitatifs à court terme Incitatifs à long terme Rémunération directe totale 

($) ($) ($) ($) 

1 200 000 360 000 5 399 970 6 959 970 

Actionnariat au 29 décembre 2019(1) 

Actions ordinaires UAI Exigence minimale en matière 
d’actionnariat 

Respect de l’exigence 
(Nbre)(2) ($) (Nbre) ($) 

3 219 245 100 358 326 408 342 12 729 854 6 x salaire de base Oui 
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Notre programme de rémunération des membres de la haute direction 

Éléments de la rémunération des membres de la haute direction 

Le programme de rémunération des membres de la haute direction de Gildan comprend des éléments fixes et variables. Les 

éléments variables comprennent des régimes incitatifs fondés sur des titres de capitaux propres et des régimes incitatifs non 

fondés sur des titres de capitaux propres. Bien que chacun des éléments rémunératoires remplisse une fonction différente, ils 

sont tous conçus pour agir de concert afin de maximiser le rendement de la Société et le rendement individuel au moyen 

d’incitatifs financiers offerts aux membres de la haute direction selon le niveau d’atteinte d’objectifs précis quant à 

l’exploitation et aux résultats financiers. 

Le tableau suivant détaille les éléments du programme de rémunération des membres de la haute direction de Gildan pour 

l’exercice 2019, y compris les objectifs de chacun de ces éléments et les critères qui ont une incidence sur la valeur de chacun 

de ceux-ci : 

Élément Caractéristique principale Forme Critères 
Éléments d’atténuation 

du risque 
Objectifs 

Salaire de base • Taux de rémunération fixe 
• Recommandations 

salariales individuelles 
fondées sur l’évaluation de 
la concurrence et de la 
perspective économique, 
le leadership et la 
fidélisation 

• Période de rendement : 
1 an 

• Espèces • Données du groupe de 
référence fondé sur les 
circulaires 

• Jalons externes 
• Rendement et 

contribution individuels 

• Utilisation des services 
d’un conseiller externe 
ainsi que d’une analyse 
de groupes de référence 

• Recruter et fidéliser les 
meilleurs talents  

• Prendre en considération 
le niveau de 
responsabilités, 
l’expérience personnelle et 
la contribution au 
rendement de la Société 

Incitatifs à court terme 
(RÉUSSIR) 

• Prime annuelle fondée 
principalement sur 
l’atteinte d’objectifs de 
rendement préétablis de la 
Société  

• Objectifs stratégiques 
individuels 

• Période de rendement : 
1 an 

• Espèces • Les produits des activités 
ordinaires 

• Le bénéfice par action 
dilué rajusté 

• Atteinte des objectifs 
stratégiques individuels  

• Plafonné à deux fois la 
cible 

• Recours aux services 
d’un conseiller externe 
et à une analyse de 
groupes de référence 

• Sous réserve de la 
politique de 
récupération 

• Motiver les membres de la 
haute direction à atteindre 
et à dépasser les objectifs 
et les cibles financières 
annuels de la Société  

Incitatifs à long terme 

• Période d’acquisition des 
droits de 3 ans pour les 
attributions annuelles 

• Acquisition des droits en 
bloc  

• Droits aux UAR acquis si les 
critères de rendement sont 
remplis 

• UAR 
• UAI dont 

l’acquisition des 
droits est liée au 
temps  

• Rendement fondé sur 
l’amélioration du RAN 
moyen, et croissance des 
produits des activités 
ordinaires et du BPA 
rajusté 

• Cibles conformes au plan 
stratégique 

• Cours de l’action 

• Paramètres divers 
 

• Utilisation des services 
d’un conseiller externe 
ainsi que d’une analyse 
du groupe de référence 

• Sous réserve de la 
politique de 
récupération 

• Motiver les membres de la 
haute direction à créer de 
la valeur pour la Société à 
un niveau qui dépasse les 
cibles 

Prestations de retraite • Régimes à cotisations 
définies (REER/RPDB au 
Canada, 401(k) aux 
États-Unis) 

• Versements en 
espèces au moment 
de la retraite 

• Données du marché 
utilisées pour établir les 
cotisations des membres 
de la haute direction aux 
régimes de retraite 

• Tous les régimes sont à 
cotisations définies 

• Offrir la possibilité 
d’accumuler un actif  
pour la retraite  

• Soutenir la fidélisation en 
assurant la compétitivité • RERC (régime d’épargne 

retraite complémentaire à 
l’intention des membres 
de la direction) 

Avantages sociaux et 
avantages indirects à 
l’intention des membres 
de la haute direction 

• Assurances vie, invalidité 
et médicale  

• Crédit annuel au compte 
d’avantages indirects ou 
provision spécifique, selon 
le cas 

• Couverture 
individuelle ou de 
groupe 

• Crédit annuel 

• Données du marché 
utilisées pour établir les 
protections offertes aux 
membres de la haute 
direction et la valeur totale 
des avantages indirects 

• Valeur des avantages 
indirects limitée par le 
crédit annuel 

• Assurer une protection 
adéquate  

• Soutenir la fidélisation en 
assurant la compétitivité 
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Salaire de base 

Le salaire des membres de la haute direction est établi par 
comparaison avec les références d’étalonnage au sein de la 
concurrence. La médiane des salaires du groupe de 
référence fondé sur les circulaires constitue le point de 
départ servant à déterminer le salaire de base des membres 
de la haute direction ou l’étalonnage pertinent.  

Le comité de rémunération et des ressources humaines 
revoit régulièrement les salaires individuels des membres de 
la haute direction et procède à des rajustements, au besoin, 
pour s’assurer que la rémunération demeure concurrentielle 
par rapport au marché, qu’elle reflète le rendement 
individuel, les compétences, les responsabilités et 
l’expérience des membres de la haute direction. Le comité 
tient également compte de la valeur des membres de la 
haute direction pour la Société et des risques de départ. De 
temps à autre, le comité retient les services de son conseiller 
en rémunération pour examiner le salaire de base des 
membres de la haute direction. 

Au début de l’exercice 2019, le comité a retenu les services 

de WTW pour comparer les salaires de base du président et 

chef de la direction, du premier vice-président, chef des 

services financiers et administratifs, du président, ventes, 

marketing et distribution et du président, Fabrication avec 

ceux du groupe de référence fondé sur les circulaires et pour 

comparer le salaire du vice-président principal, Fabrication 

de fil avec ceux du groupe de référence fondé sur les 

circulaires et avec l’analyse comparative périodique pour les 

postes de vice-président. D’après les résultats de cette 

analyse comparative, le salaire de base de chaque membre 

de la haute direction visé en date du 1er mars 2018 était de : 

 Nom Salaire de base 

Glenn J. Chamandy 1 200 000 $ 

Rhodri J. Harries 675 000 $ 

Michael R. Hoffman 625 000 $ 

Benito A. Masi 600 000 $ 

Chuck J. Ward 375 000 $ 

 

Le salaire de base de M. Chamandy n’a pas été modifié 

en 2019. Son dernier ajustement de salaire a pris effet 

le 1er juillet 2017.  

Pour 2020, dans le cadre du processus annuel de révision des 

salaires à l’échelle de la Société et compte tenu de la position 

sur le marché, le salaire de base de chacun des membres de 

la haute direction visés, en date du 1er mars 2020, est 

comme suit :  

Nom Salaire de base 

Glenn J. Chamandy 1 200 000 $ 

Rhodri J. Harries 695 250 $ 

Michael R. Hoffman  643 750 $ 

Benito A. Masi 618 000 $ 

Chuck J. Ward 386 250 $ 

 

Le comité a décidé de ne pas ajuster le salaire de base de 
Glenn J. Chamandy pour l’exercice 2020, mais plutôt 
d’augmenter sa cible annuelle du RILT de 450 % à 475 % de 
son salaire de base afin de mieux harmoniser ses intérêts à 
long terme avec ceux des actionnaires. Voir la rubrique 
« Détermination des octrois ». 

     

Incitatifs à court terme (RÉUSSIR) 

Le régime incitatif à court terme de la Société, Récompenses 
uniques pour avoir surpassé les standards initiaux de 
rendement (« RÉUSSIR »), vise à renforcer le lien entre la 
rémunération et le rendement par l’application des principes 
suivants : 

•  faire correspondre les intérêts financiers et les 
motivations des membres de la haute direction et des 
employés de Gildan au rendement financier annuel de 
celle-ci; 

•  motiver les membres de la haute direction et les 
employés à atteindre des objectifs de rendement 
annuel collectifs; 

•  fournir une rémunération en espèces totale qui est 
supérieure à la médiane du groupe de référence fondé 
sur les circulaires lorsque le rendement financier 
atteint est supérieur aux objectifs fixés; 

•  fournir une rémunération totale en espèces qui est 
inférieure à la médiane du marché lorsque les objectifs 
de rendement de la Société ne sont pas atteints. 

Les niveaux de paiement cibles aux fins du régime RÉUSSIR 
pour chaque membre de la haute direction visé sont fonction 
du poste occupé par le membre de la haute direction.  
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entrepôts de distribution. Cette initiative stratégique entraîne notamment des 

réductions de valeur des stocks et la constitution d’une provision pour les 

retours sur ventes anticipés liés aux unités de produits abandonnées. 

En février 2020, sur la recommandation du comité de 

rémunération et des ressources humaines, le conseil a 

approuvé les changements suivants aux mesures financières 

du régime RÉUSSIR : 

•  Les valeurs maximales et seuils se situeront 

respectivement dans un écart positif ou négatif 

de 1,75 % par rapport à la cible pour les produits des 

activités ordinaires et de 2,5 % pour le BPA rajusté. 

Par conséquent, le tableau suivant illustre les mesures 
financières aux fins du régime RÉUSSIR pour l’exercice 2020 : 

Mesure 
financière(1) 

Pondéra-
tion 

Seuil Cible Maximum 

Produits des 
activités 
ordinaires 

50 % C -1,75 % Cible (C) C +1,75 % 

BPA rajusté 50 % C -2,5 % Cible (C) C +2,5 % 

Niveaux de paiement 40 % 100 % 200 % 

 

     

Incitatifs à long terme 

Les incitatifs fondés sur des titres de capitaux propres 
compris dans le programme de rémunération des membres 
de la haute direction de Gildan, à savoir le RILT, ont pour 
objet d’inciter les membres de la haute direction et certains 
employés clés de Gildan et de ses filiales à travailler aux fins 
de la croissance et du développement de la Société et à y 
participer, de même que d’aider la Société à recruter, à 
fidéliser et à motiver ses dirigeants et ses employés clés. Le 
RILT vise à : 

•  reconnaître et récompenser l’incidence des mesures 
stratégiques à long terme prises par les membres de la 
haute direction et les employés clés; 

•  faire correspondre les intérêts des membres de la haute 
direction et des employés clés de la Société à ceux de 
ses actionnaires; 

•  faire en sorte que les membres de la haute direction et 
les employés clés se concentrent sur l’élaboration et la 
mise en œuvre réussie de la stratégie de croissance 
continue de la Société; 

•  favoriser la fidélisation des membres de la haute 
direction et du personnel de direction clé; 

•  recruter des personnes compétentes et talentueuses. 

Types d’incitatifs fondés sur des titres de capitaux 

propres attribués 

Le RILT permet au conseil d’administration d’octroyer aux 
membres de la haute direction les types d’incitatifs à long 
terme suivants : 

•  des options sur actions (les « options »); 

•  des unités d’actions incessibles dilutives (à savoir des 
unités d’actions qui sont réglées en actions ordinaires 
nouvelles) (les « UAI visant des actions nouvelles »); 

•  des unités d’actions incessibles non dilutives (à savoir 
des unités d’actions qui sont réglées en espèces ou en 
actions ordinaires achetées sur le marché libre et dont 
les droits peuvent être acquis en fonction du temps ou 
du rendement) (les « UAI visant des actions émises »). 
Les UAI visant des actions émises qui sont attribuées 
aux membres de la haute direction et dont les droits 
sont acquis uniquement en fonction de l’atteinte de 
conditions de rendement sont appelées des « UAR » 
dans la présente circulaire. Les UAI visant des actions 
émises dont les droits sont acquis uniquement en 
fonction de l’écoulement du temps sont appelées des 
« UAI dont l’acquisition des droits est liée au temps » 
dans la présente circulaire. 

Les UAI visant des actions nouvelles et les UAI visant des 
actions émises sont appelées, dans la présente circulaire, 
collectivement les « UAI » et, individuellement, une « UAI ». 

Pour une description détaillée des caractéristiques du RILT, 
voir l’annexe B de la présente circulaire. 

Les attributions aux termes du RILT contribuent à l’atteinte 
des objectifs en matière de rémunération de Gildan de la 
manière suivante : 

•  Le RILT, en liant l’acquisition des droits au rendement, 
vise à porter la rémunération totale des membres de la 
haute direction de Gildan au 75e centile du groupe de 
référence fondé sur les circulaires lorsque la Société 
atteint ses objectifs maximums en matière de 
rendement. 

•  En liant l’acquisition des droits à l’écoulement du temps 
pour une tranche de la rémunération à long terme (le 
cas échéant), les attributions aux termes du RILT 
contribuent à l’atteinte des objectifs de la Société en 
matière de fidélisation des membres de la haute 
direction. 
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Rémunération des membres de la haute direction visés 

Tableau sommaire de la rémunération 

Le tableau sommaire de la rémunération présenté ci-dessous fournit des données sur la rémunération des membres de la haute 

direction visés pour les services qu’ils ont fournis dans l’exercice de toutes leurs fonctions au cours des exercices 2019 (clos 

le 29 décembre 2019), 2018 (clos le 30 décembre 2018) et 2017 (clos le 31 décembre 2017). Tous les montants sont présentés 

en dollars américains et tous les autres montants applicables dans une autre devise ont été convertis en dollars américains. 

En ce qui concerne la rémunération des années précédentes, veuillez vous reporter aux circulaires de sollicitation de 

procurations de la direction de la Société qui ont été déposées auprès des commissions des valeurs mobilières canadiennes et 

qui sont disponibles sur le site www.sedar.com ou qui ont été déposées auprès de la Securities and Exchange Commission des 

États-Unis et qui sont disponibles sur le site www.sec.gov.  

  
 

  

Rémunération en vertu  
d’un régime incitatif non 

fondé sur des titres de  
capitaux propres   

 

Nom et poste principal Exercice Salaire(1) 
Attributions 
fondées sur  

des actions(2) 

Attributions 
fondées sur 

des options(3) 

Régimes 
incitatifs 
annuels 

Régimes 
incitatifs à 

long 
terme 

Valeur du 
régime de 
retraite(4) 

Autre 
rémunération(5) 

Rémunération 
totale 

  ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) 

Glenn J. Chamandy 
Président et chef de  
la direction 

2019 1 200 000   5 399 970   —   360 000   s.o. 60 958   113 976  (6) 7 134 904   
2018 1 200 000   4 799 990   —   1 800 000   s.o. 56 330   111 586   7 967 906   
2017 1 100 000   2 399 984   2 399 995   2 095 500   s.o. 57 524   114 296   8 167 299   

Rhodri J. Harries 
Premier vice-président, 
chef des services 
financiers et 

administratifs 

2019 666 538   1 249 971   —   99 981   s.o. 33 850   —   2 050 340  

 
2018 616 731   1 149 986   —   462 548   s.o. 28 326   706 287   2 963 878  

2017 575 000 

 
 574 976 

 
 574 997 

 
 547 688 

 
 s.o. 30 058 

 
 766 380 

 
 3 069 099 

 

Michael R. Hoffman 
Président, ventes, 
marketing et distribution 

2019 620 833   1 199 982   —   93 125   s.o. 53 229   350 044  (8) 2 317 213   
2018 591 667   2 299 956  (10) —   443 750   s.o. 55 777   365 535   3 756 685   

2017 550 000 

 
 549 992 

 
 549 995 

 
 523 875 

 
 s.o. 44 662 

 
 376 451 

 
 2 594 975 

 
 

Benito A. Masi 
Président, Fabrication 

2019 595 833   1 149 993   —   89 375   s.o. 30 231  (7) 231 803  (9) 2 097 235   
2018 570 833   1 099 989   —   428 125   s.o. 27 131  (7) 222 351   2 348 429   
2017 550 000   549 992   549 995   523 875   s.o. 28 453  (7) 

170 144   2 372 459   
Chuck J. Ward 
Vice-président principal, 

Fabrication de fil 

2019 370 769   174 980   —   51 908   s.o. 26 160   —   623 817   
2018 345 454   128 980   —   143 018   s.o. 26 559   —   644 011   
2017 321 069   129 001   —   145 342   s.o. 22 497   —   617 909   

(1) Ces montants représentent le salaire gagné par chaque membre de la haute direction visé au cours de l’exercice applicable. Le salaire de base annualisé peut différer selon le 
moment de l’attribution des augmentations de salaire au cours de l’exercice. Le salaire de base annualisé pour le dernier exercice clos est présenté à la rubrique « Salaire de 
base ». 

(2) Le nombre d’UAR (ou le nombre d’UAI dont l’acquisition des droits est liée au temps et d’UAR dans le cas de M. Ward) octroyées correspond au montant résultant de la division 
de l’attribution cible par le cours de clôture des actions ordinaires à la Bourse de New York le dernier jour de négociation précédant les octrois, soit 35,08 $ pour l’octroi du 22 
février 2019, 29,76 $ pour l’octroi du 26 février 2018 et 28,95 $ pour l’octroi du 6 novembre 2017. La valeur de l’attribution correspond au produit du nombre d’UAR (ou le 
nombre d’UAI dont l’acquisition des droits est liée au temps et d’UAR dans le cas de M. Ward) octroyées par le cours de clôture des actions ordinaires à la Bourse de New York.  

(3) Comme il est décrit à la rubrique « Incitatifs à long terme », depuis 2018, la Société n’attribue plus d’options dans les octrois annuels en vertu du RILT. Pour les octrois 
du 6 novembre 2017, la valeur des attributions fondées sur des options est obtenue en multipliant le nombre d’options octroyées par le cours de clôture des actions ordinaires 
à la TSX ou, s’il est plus élevé, par celui à la Bourse de New York, le dernier jour de négociation précédant la date des octrois, converti en dollars américains selon le taux de 
clôture de la Banque du Canada le dernier jour de négociation précédant l’octroi, qui était de 29,01 $, et par le facteur Black-Scholes de 21,0 %. Pour obtenir le nombre 
d’options attribuées au cours de l’exercice 2017, veuillez vous reporter aux notes sous le Tableau sommaire de la rémunération de la circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction de la Société pour l’exercice 2017. Les hypothèses utilisées pour calculer la juste valeur à la date d’octroi des attributions fondées sur des options diffèrent de 
celles utilisées pour calculer leur juste valeur comptable, mais elles sont conformes aux hypothèses utilisées aux fins de l’étalonnage de la rémunération pour que les octrois 
aux termes du RILT de Gildan soient concurrentiels par rapport au marché. Le facteur Black-Scholes est fondé sur les hypothèses suivantes :  

http://www.sedar.com/
http://www.sec.gov/
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ÉNONCÉ DES PRATIQUES EN MATIÈRE DE GOUVERNANCE

Nous considérons que nos pratiques solides et transparentes 

en matière de gouvernance constituent un facteur important 

de la réussite globale de la Société et nous nous engageons 

à adopter et à respecter les plus hautes normes en matière 

de gouvernance. Nos lignes directrices en matière de 

gouvernance, qui sont disponibles sur notre site Web à 

l’adresse www.gildancorp.com, reflètent cet engagement et 

nous les révisons régulièrement afin de les ajuster en 

fonction des modifications réglementaires et de l’évolution 

des pratiques exemplaires. 

À titre d’émetteur assujetti canadien dont les titres sont 

inscrits à la cote de la TSX et de la Bourse de New York, Gildan 

passe en revue et met à jour de façon constante ses 

pratiques en matière de gouvernance afin de se conformer 

de la meilleure façon possible à toutes les règles applicables 

adoptées par les Autorités canadiennes en valeurs 

mobilières (« ACVM ») et la Securities and Exchange 

Commission des États-Unis. À titre d’émetteur canadien, 

Gildan est dispensée de l’application de nombreuses normes 

en matière de gouvernance de la Bourse de New York 

(« normes de la Bourse de New York »), à la condition que 

nous respections les exigences canadiennes en matière de 

gouvernance. À l’exception de ce qui est résumé dans notre 

rapport annuel sur formulaire 40-F, qui a été déposé auprès 

de la Securities and Exchange Commission des États-Unis 

le 21 février 2020 et qui est disponible sur le site 

www.sec.gov, nos pratiques en matière de gouvernance se 

conforment néanmoins à tous égards importants aux 

normes de la Bourse de New York. 

Gildan se conforme également au Règlement 52-110 sur le 

comité d’audit (« règles des ACVM sur le comité d’audit »). 

Les règles des ACVM sur le comité d’audit comportent des 

exigences relatives à la composition et aux responsabilités 

du comité d’audit ainsi que des obligations de présentation 

de l’information à l’égard de questions liées à l’audit. Il y a 

lieu de se reporter à la rubrique intitulée « Informations sur 

le comité d’audit » de la notice annuelle de la Société datée 

du 21 février 2020, qui est accessible sur le site 

www.sedar.com ou sur le site www.sec.gov et que l’on 

peut obtenir gratuitement, sur demande, auprès de la 

secrétaire de la Société. 

Gildan se conforme également au Règlement 58-101 sur 

l’information concernant les pratiques en matière de 

gouvernance (« règlement des ACVM sur l’information en 

matière de gouvernance ») et l’Instruction générale 58-201 

relative à la gouvernance (« instruction générale des ACVM 

en matière de gouvernance »). L’instruction générale des 

ACVM en matière de gouvernance contient des lignes 

directrices sur les pratiques en matière de gouvernance 

applicables aux émetteurs canadiens. Le règlement des 

ACVM sur l’information en matière de gouvernance impose 

aux émetteurs l’obligation de fournir l’information prescrite 

à l’égard de leurs pratiques en matière de gouvernance. 

Nous estimons que les pratiques en matière de gouvernance 

de Gildan respectent et dépassent les exigences du 

règlement des ACVM sur l’information en matière de 

gouvernance et de l’instruction générale des ACVM en 

matière de gouvernance, tel que l’indique l’information 

présentée ci-après. 

Notre conseil d’administration a approuvé la divulgation des 

pratiques en matière de gouvernance de Gildan qui sont 

décrites ci-après, sur recommandation du comité de 

gouvernance et de responsabilité sociale. 

     

Code d’éthique  

Introduction 

Le code d’éthique renforce l’engagement de Gildan à l’égard 

du maintien des hautes normes en matière d’éthique dans 

toutes ses activités et pratiques commerciales dans le monde 

entier. Le code d’éthique s’adresse à tous les administrateurs, 

dirigeants et employés de Gildan et il a été conçu pour 

énoncer les normes d’intégrité de la Société et ses attentes 

en matière de comportement éthique ainsi que pour aider les 

http://www.gildan.com/
http://www.sec.gov/
http://www.sedar.com/
http://www.sec.gov/
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Rémunération des administrateurs

La rémunération des administrateurs est déterminée par le 

conseil en fonction des analyses et des recommandations du 

comité de gouvernance et de responsabilité sociale. 

Conformément à son mandat, le comité de gouvernance et de 

responsabilité sociale examine régulièrement le bien-fondé et 

la forme de la rémunération des administrateurs externes et 

fait des recommandations à ce sujet au conseil, en tenant 

compte des responsabilités et des risques liés à ces postes 

ainsi que de l’importance de ne pas compromettre 

l’indépendance des administrateurs. Le comité examine en 

outre régulièrement le montant et la forme de la 

rémunération du président du conseil et des présidents de 

comité et fait des recommandations au conseil à ce sujet. Le 

comité de gouvernance et de responsabilité sociale peut 

demander à un consultant de le conseiller sur la rémunération 

des administrateurs et fixer la rémunération et les autres 

conditions du mandat de ce consultant. 

En pratique, tous les deux ans, le comité demande à un 

consultant de mener une étude comparative de la 

rémunération des administrateurs externes en fonction du 

même groupe de référence que celui utilisé pour comparer la 

rémunération des membres de la haute direction. Selon les 

résultats des études comparatives, le comité recommande 

ensuite au conseil les ajustements à la rémunération des 

administrateurs externes nécessaires ou appropriés pour 

atteindre les objectifs du régime de rémunération des 

administrateurs de la Société. Ces études comparatives ont 

été réalisées au cours des exercices 2017 et 2019. Voir la 

rubrique « Rémunération des administrateurs ». 

 

 

 

     

Informations sur le comité d’audit 

Les règles des ACVM obligent les émetteurs à inclure dans leur 

notice annuelle le mandat de leur comité d’audit et des 

informations sur la composition du comité, la formation et 

l’expérience de ses membres, ainsi que les honoraires versés 

à l’auditeur externe. Pour de plus amples renseignements sur 

le comité d’audit et des finances de Gildan, veuillez vous 

reporter à la rubrique intitulée « Informations sur le comité 

d’audit » figurant dans la notice annuelle de la Société datée 

du 21 février 2020, publiée sur le site www.sedar.com ou 

www.sec.gov ou qui peut être obtenue gratuitement sur 

demande adressée à la secrétaire de la Société. 

     

Gestion du risque 

La surveillance efficace des risques est une priorité 

importante du conseil. Le cadre de gestion des risques mis 

en place par le conseil : 

•  lui permet de comprendre les principaux risques 
auxquels sont exposées l’entreprise et la stratégie de la 
Société; 

•  répartit les responsabilités de surveillance des risques 
entre le conseil plénier et ses comités; 

•  assure la surveillance des systèmes visant à repérer et 
gérer les risques commerciaux et occasions d’affaires; 

•  favorise une culture de juste appréciation du risque. 

La responsabilité de surveillance du risque qui incombe au 

conseil est assumée tant par le conseil plénier que par ses 

comités. Le conseil supervise à la fois les mécanismes visant 

à cerner les risques commerciaux et les occasions d’affaires 

et les mécanismes visant à les gérer. Le comité d’audit et des 

finances surveille la gestion du risque financier découlant 

des taux de change, des taux d’intérêt, du cours des actions 

et des matières premières, de même que les risques liés aux 

états financiers, à la déclaration de l’information financière 

de la Société et aux questions de comptabilité. 

http://www.sedar.com/
http://www.sec.gov/
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Le comité de rémunération et des ressources humaines 

surveille les risques posés par les politiques de rémunération 

et les risques associés à chaque composante de la 

rémunération globale des membres de la haute direction. Le 

comité surveille en outre la gestion des risques posés à la 

santé et à la sécurité des salariés de la Société dans le monde 

entier.  

Enfin, le comité de gouvernance et de responsabilité sociale 

surveille la conformité aux politiques et pratiques de la 

Société en matière d’éthique, de lutte contre la corruption, 

de responsabilité sociale, de conformité environnementale, 

de sûreté et de sécurité des produits. 

Bien qu’il incombe au conseil de surveiller la gestion du 

risque, il revient à la direction de Gildan de gérer les risques. 

La direction a mis en œuvre un programme de gestion du 

risque de l’entreprise officiel qui est conçu pour cerner et 

gérer en permanence les principaux risques auxquels fait 

face la Société. Chaque trimestre, le conseil reçoit des 

rapports de la direction sur les principaux indicateurs de 

risque pour chaque unité sectorielle principale de la Société 

et, une fois l’an, la direction présente au conseil une mise à 

jour du programme de gestion des risques de l’entreprise 

dans le cadre de l’examen du plan stratégique à long terme 

de la Société.  

La direction a également mis sur pied un comité permanent 

sur la conformité, présidé par le président et chef de la 

direction, dont le mandat consiste à surveiller la conformité 

de la Société aux lois et règlements applicables ainsi qu’à ses 

politiques, procédures et programmes dans l’ensemble de 

l’entreprise. Le comité permanent sur la conformité fournit 

au comité sur la gouvernance et la responsabilité sociale des 

rapports trimestriels sur les activités et les programmes en 

matière d’éthique et de conformité de la Société, y compris 

les risques ou les problèmes liés à la conformité qui sont 

cernés par le comité permanent sur la conformité ou portés 

à son attention sur la ligne directe de dénonciation de la 

Société.  

Enfin, le comité de gestion des risques financiers, coprésidé 

par le président et chef de la direction et le premier 

vice-président, chef des services financiers et administratifs, 

a la tâche de superviser la mise en œuvre de politiques, des 

procédures et des stratégies visant à gérer les risques 

financiers de la Société. Le comité de gestion des risques 

financiers fournit des rapports trimestriels au comité d’audit 

et des finances au sujet des risques financiers de la Société à 

l’égard des devises, des taux d’intérêt et de la fluctuation du 

prix des matières premières, de ses liquidités et de sa 

situation financière ainsi que de ses stratégies de 

couverture.  

Pour obtenir une description détaillée des principaux risques 

de Gildan, voir la rubrique intitulée « Risques et 

incertitudes » dans le rapport de gestion de la Société daté 

du 21 février 2020. 

     

Planification de la relève - chef de la direction et membres de la haute direction 

Il incombe au conseil d’administration, directement et par 

l’entremise du comité de rémunération et des ressources 

humaines, de valider les mécanismes nécessaires à la 

planification de la relève du président et chef de la direction 

et des autres postes de direction clés. Le conseil aborde 

officiellement la planification de la relève au moins une fois 

par année lors d’une réunion privée avec le président et chef 

de la direction. À la réunion, le président et chef de la 

direction présente au conseil les plans de relève pour son 

poste et ceux des membres de la haute direction. Le conseil 

évalue si une vacance éventuelle peut être comblée par une 

personne qualifiée en discutant des qualifications requises 

pour les postes clés, des compétences et des possibilités de 

formation de chaque remplaçant éventuel et du rendement 

de chaque membre de la haute direction dans son rôle 

actuel. 

     

Planification stratégique 

Le conseil supervise la planification des objectifs 
stratégiques de la Société, les progrès réalisés à cet égard et 
les résultats obtenus. Chaque année, le conseil tient une 

réunion spéciale où il passe en revue les plans stratégiques 
annuels et à long terme de la Société et en discute avec la 
direction. Il examine et analyse les principaux risques 
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auxquels fait face l’entreprise, les tendances et les 
nouveautés dans l’industrie et les possibilités stratégiques 
importantes. À chaque réunion trimestrielle régulière, le 
conseil discute de stratégie avec la direction et vérifie l’état 
d’avancement du plan stratégique. Le conseil mesure le 

succès et la réalisation du plan stratégique de Gildan en 
évaluant le rendement de la Société par rapport aux objectifs 
annuels établis chaque année par le président et chef de la 
direction et approuvés par le conseil.  

     

Interaction avec les actionnaires 

Le conseil reconnaît l’importance d’établir des 
communications constructives et significatives avec les 
actionnaires de la Société et apprécie leurs commentaires et 
leurs idées. Le conseil encourage l’interaction avec les 
actionnaires et croit qu’il est essentiel d’interagir directement 
et régulièrement avec eux. Pour faciliter cette interaction, le 
conseil a adopté une politique en matière d’interaction avec 
les actionnaires, qui décrit la façon dont le conseil peut 
communiquer avec les actionnaires et vice versa et les sujets 
qui peuvent être abordés par le conseil. 

Comme il est indiqué dans la politique, le conseil encourage 
les actionnaires à assister aux assemblées annuelles des 
actionnaires de la Société puisqu’il s’agit d’une occasion 
unique pour discuter de la gouvernance de la Société et 
d’autres questions importantes. Entre les assemblées 
annuelles, le conseil encourage les actionnaires à 
communiquer leurs observations directement au conseil (aux 
soins de la secrétaire) soit (i) par la poste dans une enveloppe 
portant l’inscription « confidentiel » adressée au conseil 
d’administration de Les Vêtements de Sport Gildan Inc., 600, 
boulevard De Maisonneuve Ouest, 33e étage, Montréal 
(Québec)  H3A 3J2 Canada, soit (ii) par courriel à l’adresse 
corporate.governance@gildan.com. 

La politique prévoit également que les actionnaires peuvent 
demander de rencontrer le président du conseil, le président 

d’un comité du conseil ou un administrateur pour discuter de 
questions de gouvernance dont le conseil est directement 
responsable. Le président du conseil examinera cette 
demande de rencontre avec le président du comité de 
gouvernance et de responsabilité sociale et la secrétaire de 
Gildan. Le conseil se réserve le droit de rejeter la demande de 
rencontre s’il l’estime indiqué, notamment parce que l’objet 
de la rencontre ne porte pas sur une question de gouvernance 
et relève davantage de la direction. 

Enfin, depuis 2019, la politique prévoit que le président du 
conseil sollicitera de temps à autre des rencontres avec les 
investisseurs institutionnels clés de la Société, afin 
d’encourager un dialogue direct et ouvert sur la gouvernance 
d’entreprise et d’autres sujets d’importances. À cet effet, le 
président du conseil, en collaboration avec le président du 
comité de gouvernance et de responsabilité d’entreprise, a 
élaboré un plan d’interaction pour 2020. À ce jour, des 
rencontres avec deux actionnaires institutionnels clés ont eu 
lieu et un rapport de ces rencontres a été présenté au comité 
de gouvernance et de responsabilité sociale d’entreprise. 
D’autres rencontres de ce type auront lieu tout au long de 
l’exercice 2020. 

On peut consulter la politique en matière d’interaction avec 
les actionnaires sur le site Web de la Société à l’adresse 
www.gildancorp.com. 

mailto:corporate.governance@gildan.com
http://www.gildan.com/
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OFFRE PUBLIQUE DE RACHAT DANS LE COURS NORMAL DES ACTIVITÉS

Le 20 février 2020, la Société a annoncé une offre publique 

de rachat dans le cours normal des activités en vue de 

racheter à des fins d’annulation un maximum 

de 9 939 154 actions ordinaires, soit environ 5 % des actions 

ordinaires de la Société émises et en circulation. 

Au 13 février 2020, il y avait 198 783 090 actions ordinaires 

de la Société émises et en circulation. La Société est 

autorisée à faire des rachats aux termes de l’offre 

du 27 février 2020 au 26 février 2021 conformément aux 

exigences de la TSX. Les achats seront effectués sur le 

marché libre à la TSX et à la Bourse de New York, sur un 

système de négociation parallèle, s’ils sont permis, ou par 

tout autre moyen permis par la TSX, la Bourse de New York 

ou les autorités de réglementation des valeurs mobilières, y 

compris par voie d’applications préarrangées, d’offres 

franches, de rachat en bloc et d’arrangements de gré à gré 

aux termes d’une ordonnance de dispense d’offre publique 

de rachat émise par les autorités canadiennes de 

réglementation des valeurs mobilières. La Société paiera ses 

actions ordinaires au cours du marché, majoré des frais de 

courtage. Les achats aux termes d’une ordonnance de 

dispense d’offre publique de rachat seront effectués à un 

prix inférieur au cours du marché, selon ce que prévoit 

l’ordonnance. Les actions ordinaires achetées aux termes de 

l’offre seront annulées. 

Les actionnaires peuvent obtenir gratuitement des 

exemplaires de l’avis d’intention de la Société déposé auprès 

de la TSX en communiquant avec la Société, par écrit ou de 

toute autre façon, et en adressant leur demande à la 

secrétaire de la Société. 

La Société a racheté 8 851 564 de ses actions ordinaires en 

circulation aux termes de sa précédente offre publique de 

rachat dans le cours normal des activités en date 

du 26 février 2020. 

     

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 

Prêts aux administrateurs et aux membres de la haute direction

En date du 4 mars 2020, les administrateurs et membres de 

la haute direction, anciens ou actuels, de la Société, ne 

devaient aucune somme à la Société, compte non tenu des 

avances pour déplacement permises par les lois sur les 

valeurs mobilières. Aucune sûreté n’a été fournie à la 

Société, à l’une de ses filiales ou à une autre entité en 

garantie d’une dette et aucune remise de dette n’a été 

accordée au cours de l’exercice 2019. 

     

Information supplémentaire  

La Société est un émetteur assujetti en vertu de la 

législation sur les valeurs mobilières de toutes les provinces 

du Canada, de sorte qu’elle est tenue de déposer des états 

financiers et des circulaires de sollicitation de procurations 

par la direction auprès des autorités en valeurs mobilières 

des provinces. La Société dépose également une notice 

annuelle auprès des autorités en valeurs mobilières. On 

peut obtenir des exemplaires de la dernière notice 

annuelle, des derniers états financiers audités, états 

financiers intermédiaires et rapports de gestion déposés 

depuis les derniers états financiers audités et de la dernière 

circulaire de sollicitation de procurations de la direction de 

la Société en en faisant la demande à la secrétaire de la 

Société, Tour KPMG, 600, boulevard De Maisonneuve 

Ouest, 33e étage, Montréal (Québec) H3A 3J2. Ces 

documents sont aussi publiés aux adresses 

www.sedar.com et www.sec.gov ou sur le site Web de 

Gildan, à l’adresse www.gildan.com. L’information 

financière est présentée dans les états financiers 

comparatifs et le rapport de gestion de la Société portant 

sur son dernier exercice clos. La Société peut exiger le 

file:///C:/Users/svendrye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/1FT6BOIH/www.sedar.com
file:///C:/Users/svendrye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/1FT6BOIH/www.sec.gov
file:///C:/Users/svendrye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/1FT6BOIH/www.gildan.com
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paiement de frais raisonnables si la demande provient 

d’une personne qui ne détient pas de titres de la Société.

     

Propositions d’actionnaires pour l’assemblée annuelle de 2020 

Les propositions relatives à toute question que les personnes habiles à voter à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires 

veulent soumettre à cette assemblée doivent être reçues par la Société au plus tard le 26 décembre 2020. 

     

APPROBATION DE LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS 

DE LA DIRECTION

Le contenu et l’envoi de la présente circulaire ont été approuvés par le conseil d’administration. 

Montréal (Québec) Canada, le 4 mars 2020. 
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ANNEXE A  

MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration (« conseil ») a la responsabilité de superviser la gestion des activités commerciales et des affaires 

internes de la Société tout en tenant compte de ses intérêts à long terme. 

Plusieurs responsabilités du conseil sont déléguées à l’un de ses trois comités permanents : le comité d’audit et des finances, 

le comité de rémunération et des ressources humaines et le comité de gouvernance et de responsabilité sociale. Ces 

responsabilités déléguées sont énoncées dans le mandat de chacun des comités. Cependant, l’adoption de ces mandats et la 

délégation de ces responsabilités ne libèrent pas le conseil de ses responsabilités générales. 

Bien que la direction s’occupe de diriger les activités quotidiennes de la Société, le conseil a une responsabilité de gérance et 

s’occupe d’évaluer et de surveiller régulièrement le rendement de la direction. 

Même si des administrateurs peuvent être élus par les actionnaires afin d’apporter une expertise ou un éclairage spécial aux 

délibérations du conseil, ils ne sont pas choisis pour représenter un groupe d’intérêts en particulier. Toutes les décisions de 

chacun des membres du conseil doivent être prises au mieux des intérêts de la Société. 

Les administrateurs doivent assister à toutes les réunions du conseil et lire tous les documents de la réunion à l’avance. Ils 

doivent participer activement aux discussions et décisions du conseil. 

Le conseil approuve toutes les questions qui sont expressément de son ressort aux termes des présentes, de la Loi canadienne 

sur les sociétés par actions et des autres règles, lois ou règlements applicables ainsi que des statuts et des règlements 

administratifs de la Société. 

1. Composition et quorum 

Le conseil est composé d’au moins 5 membres et d’au plus 12 membres. Le conseil se compose en majorité de 
personnes qui sont des administrateurs indépendants, comme il est déterminé par le conseil. 

Le quorum à toute réunion du conseil est constitué de la majorité des administrateurs en fonction. 

2. Fréquence des réunions 

• Les réunions ont lieu au moins quatre fois par année et au besoin. 

3. Mandat 

Le conseil a notamment les responsabilités suivantes : 

a) En ce qui concerne la planification stratégique 

1) conseiller la direction au sujet des questions stratégiques; 

2) approuver le plan stratégique à long terme de la Société, en tenant compte notamment des 
possibilités et des risques de l’entreprise, et superviser l’efficacité du processus de planification 
stratégique; 

3) approuver le plan d’affaires annuel de la Société et ses budgets d’exploitation et d’investissement 
annuels, y compris l’allocation des capitaux, les arrangements de financement, les dépenses et les 
opérations dont la valeur est supérieure au seuil fixé par le conseil; 

4) surveiller le rendement de la Société en rapport avec ses plans stratégiques et annuels à long terme 
ainsi que les budgets annuels d’exploitation et d’investissement; 

5) superviser les systèmes en place permettant l’identification des risques et des opportunités de 
l’entreprise et superviser la mise en œuvre de mécanismes pour gérer ces risques et opportunités; 
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6) approuver l’émission de titres et les opérations réalisées hors du cours normal des affaires, y compris 
les propositions de fusion ou d’acquisitions ou d’autres investissements ou dessaisissement 
importants; 

7) approuver les politiques de dividendes et, s’il y a lieu, la déclaration de dividendes. 

b) En ce qui concerne les ressources humaines, la rémunération de la haute direction et l’évaluation du 
rendement 

1) nommer le chef de la direction et approuver la nomination d’autres membres de la haute direction 
de la Société; 

2) approuver les objectifs annuels du chef de la direction et suivre le progrès de ces objectifs; 

3) surveiller et évaluer le rendement du chef de la direction et des autres membres de la haute direction 
de la Société et approuver leur rémunération à court et à long terme en tenant compte des attentes 
du conseil et des objectifs fixés; 

4) superviser la prise de mesures qui lient une part appropriée de la rémunération du chef de la 
direction et des autres membres de la haute direction tant au rendement à court terme qu’au 
rendement à long terme de la Société, compte tenu des avantages et des risques associés aux 
différents mécanismes de rémunération; 

5) superviser les processus aux fins du recrutement, de la formation, du perfectionnement et de la 
fidélisation de membres de la haute direction démontrant un haut degré d’intégrité et de 
compétence; 

6) superviser le processus de planification de la relève de la direction, y compris la planification de la 
relève pour le chef de la direction et les autres membres de la haute direction.  

c) En ce qui concerne les questions financières et le contrôle interne 

1) contrôler l’intégrité et la qualité du processus de communication de l’information comptable et 
financière, des contrôles et procédures de déclaration et des systèmes de contrôle internes à 
l’égard de l’information financière de la Société; 

2) vérifier l’indépendance et les qualifications de l’auditeur externe; 

3) examiner et approuver le contenu général de certains documents, ainsi que le rapport du comité 
d’audit et des finances sur les aspects financiers de ceux-ci, à savoir les états financiers consolidés 
annuels et intermédiaires, la notice annuelle, le rapport annuel, la circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction, le rapport de gestion, les prospectus, les déclarations d’inscription, les 
notices d’offre, les formulaires 6-K (y compris les compléments d’information) et 40-F et le 
communiqué de presse sur les bénéfices avant leur communication au public ou leur dépôt auprès 
des organismes de réglementation au Canada ou aux États-Unis; 

4) superviser l’efficacité des systèmes de contrôle interne et d’information de gestion de la Société; 

5) vérifier la conformité de la Société aux exigences légales et réglementaires applicables; 

6) revoir régulièrement la politique de communication de l’information de la Société et superviser les 
communications de la Société avec les analystes, les investisseurs, les médias et le public. 

d) En ce qui concerne les questions de gouvernance 

1) établir une culture d’entreprise en matière d’éthique au sein de la Société; 

2) prendre des mesures raisonnables pour s’assurer de l’intégrité de la direction et s’assurer que la 
direction crée une culture d’intégrité dans l’ensemble de la Société; 

3) surveiller et examiner régulièrement l’approche de la Société en matière de gouvernance, ainsi que 
ses principes et pratiques en matière de gouvernance, y compris la détermination des décisions 
devant être soumises à l’approbation du conseil; 
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4) examiner la politique en matière d’interaction avec les actionnaires et la communication adéquate 
de celles-ci au public; 

5) adopter le code d’éthique de la Société (« code ») et revoir celui-ci régulièrement ainsi que les autres 
politiques que le conseil peut approuver de temps à autre (« politiques »), contrôler la conformité 
de la Société au code et aux politiques, approuver toute renonciation à l’application du code et des 
politiques par les administrateurs et dirigeants et la communication adéquate d’une telle 
renonciation, et approuver les modifications au code et aux politiques; 

6) superviser l’évaluation annuelle du rendement du conseil, des comités du conseil, du président du 
conseil et de chacun des comités et de chaque administrateur; 

7) adopter et passer en revue les programmes d’orientation et de formation continue pour les 
administrateurs; 

8) superviser le processus de planification de la relève pour les membres du conseil, le président du 
conseil et les présidents de comité; 

9) examiner la taille et la composition du conseil et de ses comités en fonction des compétences, des 
qualifications et des qualités personnelles recherchées chez les membres du conseil; 

10) approuver la liste des candidats aux postes d’administrateurs en vue de leur élection par les 
actionnaires. 

e) En ce qui concerne les pratiques en matière de responsabilité environnementale et sociale 

• surveiller et examiner, s’il y a lieu, les pratiques de la Société en matière de responsabilité 
environnementale et sociale. 

4. Mode de fonctionnement 

1) les réunions du conseil ont lieu au moins une fois par trimestre et au besoin; de plus, au moins une 
réunion spéciale du conseil est tenue chaque année pour examiner le plan stratégique à long terme 
de la Société; 

2) le président du conseil établit l’ordre du jour de chaque réunion du conseil en consultation avec le 
chef de la direction, le chef des services financiers, la secrétaire de la Société et les administrateurs 
indépendants; l’ordre du jour et les documents nécessaires sont fournis aux administrateurs de la 
Société en temps opportun avant toute réunion du conseil; 

3) les administrateurs indépendants se rencontrent, sans la présence de la direction et des autres 
administrateurs non indépendants, sous la présidence du président du conseil, à chaque réunion 
prévue au calendrier et à chaque réunion spéciale du conseil; 

4) en plus d’assister à toutes les réunions du conseil et des comités auxquels ils siègent, les 
administrateurs sont encouragés à assister aux réunions des autres comités; 

5) le conseil évalue annuellement la pertinence de son mandat; 

6) le comité de gouvernance et de responsabilité sociale supervise annuellement l’évaluation du 
rendement de chaque administrateur, du conseil dans son ensemble, des comités du conseil, du 
président du conseil et du président de chacun des comités. 

* * * * * * * 
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ANNEXE B  

RÉGIME INCITATIF À LONG TERME 

Le RILT a été mis en œuvre initialement en 1998 aux fins de l’octroi d’options; il a par la suite été modifié afin, notamment, de 

permettre au conseil d’administration d’octroyer des UAI visant des actions nouvelles et des UAI visant des actions émises aux 

membres de la haute direction et aux employés clés de la Société et de ses filiales afin de les encourager à travailler et à 

participer à la croissance et au développement de la Société et d’aider la Société à recruter, à fidéliser et à motiver les membres 

de la haute direction et ses employés clés. Le RILT est administré par le conseil d’administration, qui a délégué certaines 

responsabilités au comité de rémunération et des ressources humaines. 

Un total de 12 000 632 actions ordinaires ont été réservées à des fins d’émission aux fins de l’exercice d’options et de 

l’acquisition des droits à des UAI visant des actions nouvelles octroyées aux termes du RILT (« réserve totale »). Si d’autres 

actions ordinaires deviennent disponibles aux termes du RILT par suite de l’expiration ou de la résiliation d’options ou d’UAI 

visant des actions nouvelles, ces actions seront alors disponibles à des fins d’émission au moment de l’exercice d’options ou de 

l’acquisition des droits à des UAI visant des actions nouvelles, le tout sans augmenter la réserve totale. Au 4 mars 2020, la 

réserve totale représentait 6,06 % des actions ordinaires émises et en circulation de la Société. De la réserve 

totale, 1 505 829 actions ordinaires demeurent disponibles à des fins d’octroi d’options et d’UAI visant des actions nouvelles 

au 4 mars 2020, soit 0,76 % des actions ordinaires émises et en circulation de la Société. 

Options 

Les options donnent le droit à leur porteur de souscrire des actions ordinaires selon les modalités prévues dans le RILT. Le prix 

d’exercice payable pour chaque action ordinaire visée par une option est déterminé par le conseil d’administration à la date 

d’octroi, mais il ne peut être inférieur au cours de clôture des actions ordinaires à la TSX ou, s’il est plus élevé, au cours de 

clôture des actions ordinaires à la Bourse de New York le jour de négociation précédant immédiatement la date d ’octroi 

effective. Les options doivent être exercées pendant la période fixée par le conseil d’administration, laquelle ne peut dépasser 

dix ans suivant la date d’octroi, à moins que la date d’expiration ne tombe au cours d’une période d’interdiction (une période 

que la Société s’impose pendant laquelle les administrateurs, dirigeants et certains employés ne peuvent pas négocier les titres 

de la Société) ou dans les dix jours suivant la fin de cette période d’interdiction, auquel cas la période d’exercice des options 

est prolongée d’au plus dix jours ouvrables. Au 4 mars 2020, un total de 2 219 128 options étaient en cours, soit 1,12 % des 

actions ordinaires émises et en circulation de la Société. 

UAI visant des actions nouvelles 

Les UAI visant des actions nouvelles représentent le droit qu’a la personne à qui sont octroyées de telles unités de recevoir des 

actions ordinaires à la date d’acquisition. À la fin de la période d’acquisition, qui ne peut dépasser dix ans, les actions ordinaires 

auxquelles a droit un porteur d’UAI visant des actions nouvelles seront des actions nouvelles, dans la limite permise par la 

réserve totale. Le conseil d’administration a le pouvoir discrétionnaire de fixer la date d’octroi des UAI visant des actions 

nouvelles, la date à laquelle les droits aux attributions sont entièrement acquis et les autres modalités de cette attribution. 

Toutefois, les octrois d’UAI visant des actions nouvelles sans périodes d’acquisition minimales, s’il en est, ne peuvent 

dépasser 5 % de la réserve totale. Au 4 mars 2020, un total de 114 127 UAI visant des actions nouvelles étaient en cours, 

soit 0,06 % des actions ordinaires émises et en circulation de la Société. 
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UAI visant des actions émises 

Les UAI visant des actions émises ont les mêmes caractéristiques que les UAI visant des actions nouvelles, mais (i) leur période 

d’acquisition ne peut dépasser trois ans et (ii) à la fin de la période d’acquisition, la Société demandera à un courtier tiers de 

remettre au porteur d’UAI visant des actions émises le nombre d’actions ordinaires visées par l’attribution dont les droits sont 

acquis, qu’il aura achetées sur le marché secondaire et/ou versera au porteur d’UAI visant des actions émises un montant en 

espèces à la place des actions ordinaires calculé selon la moyenne des cours de clôture des actions ordinaires à la TSX pendant 

les cinq jours de négociation précédant immédiatement la date d’acquisition. Aucune action ordinaire nouvelle n’est émise aux 

termes de telles attributions, il y a donc absence de dilution. Au 4 mars 2020, un total de 2 101 351 UAI visant des actions 

émises étaient en cours. 

Autres caractéristiques du RILT 

Le RILT prévoit que (i) le nombre d’actions ordinaires pouvant être émises par suite de l’exercice d’options ou de l’acquisition 

des droits à des UAI visant des actions nouvelles, ainsi qu’en vertu des autres régimes et mécanismes de rémunération en 

actions de la Société, ne peut, à tout moment, dépasser 10 % des actions ordinaires émises et en circulation, s’il s’agit d’actions 

ordinaires pouvant être émises à des initiés de la Société, ou 20 % de la réserve totale, s’il s’agit d’actions ordinaires émises à 

une personne, et que (ii) le nombre d’actions ordinaires émises par suite de l’exercice d’options ou de l’acquisition des droits 

à des UAI visant des actions nouvelles, ainsi qu’en vertu des autres régimes et mécanismes de rémunération en actions de la 

Société, ne peut, au cours d’une période de un an, dépasser 10 % des actions ordinaires émises et en circulation, s’il s’agit 

d’actions ordinaires émises à des initiés de la Société, ou 20 % de la réserve totale, s’il s’agit d’actions ordinaires émises à une 

personne. 

De plus, les modalités du RILT prévoient qu’à moins d’une décision contraire du conseil d’administration, les options, les UAI 

visant des actions nouvelles et les droits aux UAI visant des actions émises octroyées aux termes du RILT seront acquis ou les 

UAI expireront de manière anticipée comme suit : 

 UAI visant des actions nouvelles et UAI visant des actions émises 

Motif de la 

cessation d’emploi Options Attribution liée au rendement(2) Attribution liée à l’écoulement du temps 

Congédiement pour un motif 

sérieux 

Expiration immédiate de toutes 

les options en cours. 

Expiration immédiate de toutes les attributions 

en cours. 

Expiration immédiate de toutes les attributions 

en cours. 

Démission Délai de 60 jours pour exercer les 

options exerçables à compter de 

la démission. 

Toutes les attributions en cours expirent 

immédiatement. 

Toutes les attributions en cours expirent 

immédiatement. 

Congédiement sans motif sérieux Délai de 60 jours pour exercer les 

options exerçables à compter du 

congédiement. 

Droit au nombre d’actions ordinaires(1) égal au 

nombre d’UAI proportionnel au nombre de 

jours écoulés entre la date d’octroi et la date du 

congédiement sans motif sérieux multiplié par 

rapport à la période d’acquisition des droits 

initiale multiplié par le pourcentage de droits 

acquis en fonction du rendement, établi à la 

date de cessation d’emploi. 

Droit au nombre d’actions ordinaires(1) 

proportionnel au nombre de jours écoulés entre 

la date d’octroi et la date du congédiement sans 

motif sérieux par rapport à la période 

d’acquisition des droits initiale 

Décès Toutes les options deviennent 

exerçables dans un délai de 

douze mois suivant le décès. 

Acquisition immédiate et totale des droits à 

toutes les attributions en cours. Droit au 

nombre d’actions ordinaires(1) proportionnel au 

pourcentage des droits acquis en fonction du 

rendement, établi à la date du décès. 

Acquisition immédiate et totale des droits à 

toutes les attributions en cours. 
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 UAI visant des actions nouvelles et UAI visant des actions émises 

Motif de la 

cessation d’emploi Options Attribution liée au rendement(2) Attribution liée à l’écoulement du temps 

Invalidité permanente Toutes les options deviennent 

exerçables dans un délai de 

douze mois suivant la fin 

d’emploi. 

Les droits à toutes les attributions en cours sont 

acquis immédiatement et en entier, et le 

porteur aura le droit de recevoir un nombre 

d’actions ordinaires(1) déterminé en appliquant 

le pourcentage d’acquisition des droits en 

fonction du rendement, établi à la date de 

cessation d’emploi. 

Les droits à toutes les attributions en cours sont 

acquis immédiatement et en entier. 

Retraite, au sens donné à ce 

terme dans la politique de 

retraite du RILT(3) 

(i) Poursuite de l’acquisition 

des droits aux options 

attribuées au moins six (6) 

mois avant la date de la 

retraite selon le contrat 

d’options applicable et droit 

d’exercer les options 

exerçables jusqu’à leur date 

d’expiration; 

(ii) Expiration immédiate des 

options attribuées moins de 

six (6) mois avant la date de 

la retraite. 

 

Poursuite de l’acquisition des droits aux 

attributions octroyées au moins six (6) mois 

avant la date de la retraite selon le contrat 

d’attributions applicable. Le porteur d’une 

attribution octroyée moins de six (6) mois avant 

la date de sa retraite aura le droit de recevoir un 

nombre d’actions ordinaires(1) égal au nombre 

d’UAI proportionnel au nombre de jours 

écoulés entre la date d’octroi et la date de sa 

retraite par rapport à la période d’acquisition 

des droits initiale, multiplié par le pourcentage 

de droits acquis en fonction du rendement, 

établi à la fin de la période d’acquisition des 

droits originale. 

Poursuite de l’acquisition des droits aux 

attributions octroyées au moins six (6) mois 

avant la date de la retraite selon le contrat 

d’attributions applicable. Le porteur d’une 

attribution octroyée moins de six (6) mois avant 

la date de sa retraite aura le droit de recevoir un 

nombre d’actions ordinaires(1) proportionnel au 

nombre de jours écoulés entre la date d’octroi 

et la date de la retraite par rapport à la période 

d’acquisition des droits initiale. 

Retraite anticipée, au sens donné 

à ce terme dans la politique de 

retraite du RILT(3)  

Droit à l’exercice des options 

exerçables à la date de la retraite 

anticipée jusqu’à leur expiration. 

Droit au nombre d’actions ordinaires(1) égal au 

nombre d’UAI proportionnel au nombre de 

jours écoulés entre la date d’octroi et la date de 

la retraite anticipée par rapport à la période 

d’acquisition des droits initiale, multiplié par le 

pourcentage de droits acquis en fonction du 

rendement, établi à la fin de la période 

d’acquisition des droits originale. 

Droit au nombre d’actions ordinaires(1) 

proportionnel au nombre de jours écoulés entre 

la date d’octroi et la date de la retraite anticipée 

par rapport à la période d’acquisition des droits 

initiale. 

(1) Ou, dans le cas des UAI visant des actions émises, au gré de la Société, l’équivalent en espèces. 

(2) Les attributions liées au rendement expireront à la date d’acquisition des droits si les objectifs de rendement énoncés dans le contrat d’attributions applicable 
n’ont pas été atteints. 

(3) Les participants au RILT sont admissibles à la retraite lorsqu’ils atteignent 55 ans, qu’ils ont cumulé au moins cinq années de service, et que leur âge, majoré de 
leur nombre d’années de service totalise au moins 70. Les participants au RILT sont admissibles à la retraite anticipée lorsqu’ils atteignent 55 ans et qu’ils ont 
cumulé cinq années de service. Dans les deux cas, les participants au RILT doivent signer une entente de non-concurrence et de non-sollicitation avec la Société 
afin d’être admissibles aux conditions d’acquisition des droits prolongées. Si un participant au RILT ne respecte pas le critère de retraite ou de retraite anticipée, 
un départ volontaire de son emploi est considéré comme une démission aux termes du RILT. 

 

En outre, à la réalisation d’une opération qui donnerait lieu à un changement de contrôle, au sens du RILT, aucune option ni 

aucune UAI visant des actions nouvelles ou UAI visant des actions émises en cours ne deviendra susceptible d’être exercée et 

aucun droit à ces titres ne deviendra acquis, respectivement, à la date du changement de contrôle, sauf si le conseil 

d’administration en décide autrement avant la survenance de ce changement de contrôle. De plus, aux termes du RILT, les 

options ainsi que les UAI visant des actions nouvelles et les UAI visant des actions émises ne peuvent être cédées qu’au 

représentant d’un participant en cas de décès ou d’incapacité permanente du participant. 

Le conseil d’administration peut également, en tout temps, modifier, suspendre ou résilier le RILT ainsi que toute option, UAI 

visant des actions nouvelles ou UAI visant des actions émises octroyées en vertu du RILT pourvu qu’une telle modification, 

suspension ou résiliation n’ait pas lieu sans l’obtention des approbations réglementaires requises, le cas échéant, et/ou sans le 

consentement des titulaires de ces attributions si une telle modification, suspension ou résiliation modifie ou compromet leurs 

droits. 

Le RILT prévoit aussi que le conseil d’administration peut modifier le RILT, les options et les attributions d’UAI dans certaines 

circonstances, pourvu qu’aucune modification ne puisse (i) être faite sans l’obtention des approbations réglementaires ou du 
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consentement des actionnaires requis ni (ii) compromettre les droits d’un titulaire d’options ou d’un porteur d’UAI au moment 

où cette modification est apportée sans l’obtention du consentement de ce titulaire d’options ou de ce porteur d’UAI. Le RILT 

permet au conseil d’administration d’apporter les modifications suivantes sans l’approbation des actionnaires de la Société : 

(i) toute modification visant à devancer le moment d’exercer des options en cours ou le moment d’acquérir les droits 
relatifs à une attribution d’UAI; 

(ii) toute modification visant à reporter la date d’expiration d’une option ou la date d’acquisition des droits relatifs à 
une attribution d’UAI, pourvu qu’aucune option ni aucune attribution d’UAI ne puisse être reportée au-delà de sa 
date d’expiration initiale; 

(iii) tout changement ou toute correction au RILT qui, de l’avis du conseil d’administration, est nécessaire afin de lever 
une ambiguïté, de corriger une disposition incompatible ou de corriger une erreur, que ce soit une erreur 
typographique ou encore une erreur manifeste, ou de répondre aux modifications à la législation, aux règlements, 
aux règles des bourses ou aux exigences relatives à la comptabilité ou à l’audit; 

(iv) suspendre ou résilier le RILT. 

L’approbation des actionnaires est requise à l’égard de certaines autres modifications, notamment les modifications suivantes : 

(i) toute modification visant à augmenter le nombre maximal d’actions ordinaires sous-jacentes aux options ou aux 
attributions d’UAI visant des actions nouvelles pouvant être octroyées aux termes du RILT; 

(ii) toute modification visant à réduire le prix d’exercice d’une option ou à annuler et à réémettre des options au 
même participant; 

(iii) toute modification visant à prolonger la durée d’options ou d’octrois d’UAI aux termes du RILT au-delà de leur 
date d’expiration initiale; 

(iv) tout changement de la catégorie de personnes admissibles à des octrois d’options ou d’UAI aux termes du RILT; 

(v) toute modification du RILT visant à permettre que des options ou des UAI deviennent transférables ou cessibles 
d’une autre manière que selon les dispositions actuelles du RILT. 

Enfin, pour se conformer aux exigences des lois fiscales canadiennes en vertu desquelles les employeurs doivent procéder à 

des retenues à l’égard de certains avantages en espèces et certains avantages autres qu’en espèces, comme les options sur 

actions et les unités d’actions incessibles octroyées aux employés, le RILT investit la Société du pouvoir de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour que celle-ci respecte ses obligations en matière de retenue au moment où un participant au RILT 

exerce des options ou reçoit un paiement en espèces et/ou des actions ordinaires à la suite de l’acquisition des droits à des 

UAI. 

Modification du RILT 

Le 31 juillet 2019, le conseil d’administration, selon la recommandation du comité de rémunération et des ressources 

humaines, a approuvé une modification du RILT, entrant en vigueur à cette même date, précisant qu’en cas d’opération 

entraînant un changement de contrôle, à moins que le conseil n’en décide autrement, le pourcentage de droits aux UAI acquis 

en proportion du rendement sera établi à la date du changement de contrôle. Vu sa nature et les dispositions du RILT, cette 

modification n’était pas assujettie à l’approbation des actionnaires.
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ANNEXE C 

ADOPTION ET RATIFICATION DU RÉGIME DE DROITS DES ACTIONNAIRES 

IL EST RÉSOLU CE QUI SUIT : 

1. Le régime de droit des actionnaires, attesté par la convention visant le régime de droits des actionnaires datée 
du 19 février 2020, intervenue entre la Société et la Société de fiducie Computershare du Canada, en sa qualité d’agent des 
droits, comme il est en substance décrit dans la circulaire de sollicitation de procurations de la Société datée du 4 mars 2020, 
est par les présentes adopté et ratifié; 

2. Tout dirigeant ou administrateur de la Société reçoit par les présentes l’autorisation et l’instruction, au nom de la Société, 
de signer les documents, de conclure les ententes et de prendre les mesures qui sont nécessaires et souhaitables afin de 
donner effet à la présente résolution, notamment en ce qui a trait au respect des lois et règlements sur les valeurs 
mobilières; et 

3. Le conseil d’administration de la Société reçoit par les présentes l’autorisation de prendre ou de faire prendre les mesures, 
de conclure ou de faire conclure les ententes et de signer ou de faire signer les documents qu’il juge nécessaires ou 
souhaitables pour donner effet à la présente résolution et en réaliser l’intention. 
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ANNEXE D 

VOTE CONSULTATIF SUR LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DE LA HAUTE 

DIRECTION 

IL EST RÉSOLU CE QUI SUIT : 

Sur une base consultative et sans que soient diminués le rôle et les responsabilités du conseil d’administration, les actionnaires 

acceptent les pratiques en matière de rémunération des membres de la haute direction divulguées dans la circulaire de 

sollicitation de procurations de la direction de la Société datée du 4 mars 2020 livrée préalablement à l’assemblée annuelle des 

actionnaires de la Société le jeudi 30 avril 2020.  

 

 


